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Sommaire
La question de l’impôt et des taxes demeure un enjeu de réflexion important au Québec, en 
particulier depuis l’amorce d’une révolution tarifaire en 2010 par le gouvernement libéral. Pour 
augmenter ses revenus, mais surtout pour rendre plus « compétitif » le régime fiscal québécois, le 
gouvernement du Québec a récemment mis sur pied une commission de révision de son régime 
fiscal, dirigée par le fiscaliste Luc Godbout. Le gouvernement a répété qu’il favoriserait la réduc-
tion des crédits d’impôt et qu’il comptait hausser l’apport des taxes à la consommation. Ces 
options ne sont pas sans lien avec les positions défendues par Luc Godbout dans ses publications. 
En agissant ainsi, explique-t-il, nous suivrions l’exemple des pays scandinaves, dont les niveaux 
de taxation à la consommation sont plus élevés que les nôtres. Luc Godbout affirme également 
qu’il est possible d’annuler le caractère régressif des taxes à la consommation par un système 
de crédits d’impôt. Cette étude contredit ces affirmations.

Principales conclusions
•	 Il est juste d’affirmer qu’en regard des autres pays de 

l’OCDE, dont les pays scandinaves, le Québec utilise 
davantage l’impôt sur le revenu que les taxes à la 
consommation.

•	 S’il est en effet intéressant de comparer le Québec aux 
pays scandinaves, il faut d’abord rappeler que le Québec 
a un taux de pression fiscale moindre – et bien plus 
proche de la moyenne de l’OCDE que de celle des pays 
scandinaves.

•	 De plus, il est faux d’affirmer qu’en cas d’une hausse de 
la TVQ, le Québec suivrait la tendance observée dans les 
pays scandinaves. En fait, dans les dernières années, la 
majorité de ceux-ci ont préféré diminuer la proportion 
des recettes fiscales provenant de l’impôt des particuliers 
et des taxes à la consommation pour augmenter celle 
issue de l’impôt des sociétés et des cotisations sociales.

•	 On doit aussi constater que les marchés de l’emploi sont 
plus égalitaires dans ces pays qu’au Québec.

•	 Bien que si le bas niveau d’inégalité des revenus liés au 
marché du travail des pays scandinaves autoriserait chez 
ceux-ci une fiscalité moins progressive, on constate tout 
de même que leur régime fiscal et l’intervention de l’État 
contribuent à une meilleure redistribution que celle 
observée au Québec.

•	 C’est dire qu’une éventuelle augmentation des taxes à la 
consommation se ferait dans un contexte plus inégali-
taire au Québec que dans les pays scandinaves.

•	 Or, on défend dans l’espace public que les taxes à la 
consommation ne sont pas régressives. 

•	 En réalité, les taxes à la consommation affichaient 
jusqu’en 2009 un taux unique, appelant de chaque 
ménage la même contribution, soit environ 6,5 %.

•	 Les nouvelles données rendues disponibles par Statistique 
Canada pour la période 2010-2012 documentent sans 
conteste le caractère régressif de ces taxes, quelle que 
soit la méthode d’analyse. Entre 2010 et 2012, le 20 % le 
plus pauvre a un taux d’effort plus d’une fois et demie 
plus grand que celui du 20 % le plus riche.

•	 Comme les ménages pauvres dépensent déjà plus que 
leur revenu disponible, toute hausse de taxe qui ne 
serait pas compensée par une hausse égale de revenu 
viendrait augmenter l’endettement des ménages, qui est 
déjà préoccupant au Québec.
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Introduction

En réaction à la crise de 2008 et à ses effets sur les finances publiques, le gouvernement du 
Québec a tenté de réduire son déficit de différentes façons. La voie d’abord privilégiée a été 
une réduction de la croissance des dépenses de l’État. Comme nous l’avions annoncé1, cette 
stratégie n’a pas eu les effets escomptés en ce qu’elle a contrecarré toute chance de reprise de 
l’économie québécoise. Lors de son dernier budget, le gouvernement du Québec a donc revu 
sa stratégie et a mandaté une équipe de spécialistes dans une commission appelée à réviser 
la fiscalité québécoise pour la rendre plus « compétitive » en favorisant les taxes à la 
consommation*a au détriment de l’impôt et aller chercher de nouveaux revenus équivalents 
à 650 M$2. Il est intéressant de constater que le gouvernement se penche sur des stratégies de 
hausse de ses revenus. Il pourrait le faire par une réduction des crédits d’impôt, dont ceux 
accordés aux entreprises. Par contre, les publications récentes du professeur Luc Godbout, 
nommé par le gouvernement à la tête de la Commission d’examen sur la fiscalité québécoise pour 
accroître l’efficacité, l’équité et la compétitivité du régime fiscal, nous laissent croire que cette com-
mission cherchera plutôt cette compétitivité dans une hausse des taxes à la consommation3. 
Selon le fiscaliste, ces taxes sont moins régressives qu’on le croit, et le Québec aurait un 
retard à rattraper face aux pays scandinaves – et au reste de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) – en ce domaine. Il croit que cela lui permettrait de 
renflouer les coffres du gouvernement tout en conservant une structure fiscale à la fois compé-
titive et relativement juste. Il n’est d’ailleurs pas le seul à défendre cette thèse qui fait de plus en 
plus d’adeptes4. De plus, le mandat même de la commission comprend l’invitation à « examiner 
la possibilité de revoir l’équilibre entre les différents modes de taxation »5. Il est donc important 
d’étudier de plus près cet enjeu.

La présente étude a pour objet de vérifier les prémisses servant de base aux travaux de la 
commission. Nous tenterons d’abord de situer le « retard » du Québec en matière de taxes à la 
consommation. Ensuite, nous aborderons les différences structurelles importantes entre les 
pays scandinaves et le Québec ; on n’en tient généralement pas compte, mais elles sont essen-
tielles pour comprendre les conséquences d’une hausse des taxes à la consommation. Pour 
terminer, nous étudierons le caractère régressif ou non des taxes à la consommation déjà en 
place au Québec.

a	 Les mots suivi d’un astérisque sont définis dans le lexique.
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Chapitre 1   	  
Sur quoi repose le « retard » du 
Québec ?

Dans ce chapitre, nous exposons les bases de l’affirmation 
selon laquelle le Québec aurait un retard à combler, en 
matière de taxes à la consommation. Ce retard nous démar-
querait des pays de OCDE, mais plus spécifiquement des 
pays scandinaves (Danemark, Finlande, Norvège et Suède). 
Les travaux de la Chaire de recherche en fiscalité et en 
finances publiques (CFFP) de l’Université de Sherbrooke, 
dont ceux de Luc Godbout, offrent les analyses les plus 
substantielles sur la question et défendent la thèse du 
retard à combler. Par contre, comme nous allons le voir, le 
poids de la fiscalité observé au Québec est plus proche de 
ceux des pays de l’OCDE que des records atteints dans les 
pays scandinaves. Le taux de pression fiscale* du Québec est 
donc plus bas que ceux observés dans les pays scandinaves. 
De plus, les travaux de la CFFP tendent à conclure trop rapi-
dement à une tendance homogène des réformes fiscales à 
l’œuvre dans les pays scandinaves, et ce, tant au niveau des 
taux de pression fiscale que des modifications apportées à 
leur structure fiscale. Nous conclurons ce chapitre en 
démontrant que le « modèle scandinave » affiche un par-
cours différent de celui de l’OCDE pour ce qui est de l’évolu-
tion de la taxation entre 1981 et 2011 : celle-ci procède en 
direction inverse.

1.1	 Comment mesure-t-on le « retard » ?
Pour arriver à la conclusion d’un retard du Québec, les tra-
vaux de la CFFP font surtout appel à deux mesures : le taux 
de pression fiscale et la répartition des recettes selon la 
structure fiscale. 

[L]e taux de pression fiscale est mesuré, dans chaque pays, par 
le rapport existant entre le volume des prélèvements obliga-
toires et le PIB. Il est l’indicateur le plus fréquemment utilisé 
pour déterminer le poids de la fiscalité. Ce rapport indique la 
part de la richesse nationale accaparée par la fiscalité6.

En d’autres termes, le taux de pression fiscalea mesure le 
pourcentage du PIB que représentent les différents impôts 
et taxes (tous paliers de gouvernement confondus), tandis 
que la répartition des recettes selon la structure fiscale 
expose la proportion des différents modes de prélèvement 
fiscaux par l’État. On calculera ainsi quels pourcentages 
des recettes proviennent de l’impôt des particuliers, de 
l’impôt des sociétés, des taxes à la consommation, des coti-
sations de sécurité sociale, de l’impôt sur le patrimoine et 

a	 On parle souvent du « poids de la fiscalité » comme synonyme du taux 
de pression fiscale. Dans cette étude, nous ne faisons pas de distinction entre 
ces deux expressions.

de toute autre forme d’impôt. Ces deux mesures serviront, 
dans les analyses du CFFP, à comparer dans un premier 
temps le Québec avec les autres pays de l’OCDE (dont les 
pays scandinaves) et à analyser, en second lieu, les diverses 
tendances évolutives, tant pour le poids de la fiscalité que 
pour les modes d’imposition, depuis 1981.

1.2	 Le Québec face à la moyenne de l’OCDE
La présente étude souhaite principalement vérifier la justifi-
cation d’un appel au rattrapage fiscal du Québec face aux 
pays scandinaves, mais il n’est pas sans intérêt de fouiller la 
comparaison qu’établit la CFFP entre le Québec et la 
moyenne de l’OCDE, surtout en ce qui a trait aux particula-
rités du régime fiscal québécois face à l’OCDE. Plusieurs 
études offrent des analyses plus détaillées7, mais ce que nous 
tenons à démontrer est la plus ou moins grande validité de la 
thèse voulant que le Québec se démarque des tendances de 
la majorité des pays de l’OCDE. 

En analysant le poids de la fiscalité au graphique 1, nous 
observons que le Québec présente un taux fiscal légère-
ment plus élevé que celui de l’OCDE. En 2011, les revenus 
provenant de la fiscalité représentent 34,1 % du PIB pour la 
moyenne de l’OCDE alors que pour le Québec, cette propor-
tion est de 36,1 % du PIB. 

graphique 1	 Comparaison de l’évolution du poids de la fis-

calité, Québec et moyenne de l’OCDE (1981, 2001, 2011)

31,5 %

34,7 %
34,1 %

33,5 %

38,3 %

36,1 %

25 %

27 %

29 %

31 %

33 %

35 %

37 %

39 %

1981 2001 2011 

OCDE 

Québec 

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard compa-
ratif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 8.

En ce qui concerne l’évolution du poids de la fiscalité 
depuis 1981, le Québec suit la même tendance que la 
moyenne de l’OCDE, c’est-à-dire que lorsque ce poids aug-
mente dans l’OCDE, il augmente aussi au Québec. De 
plus, comme la baisse du poids de la fiscalité a été plus mar-
quée au Québec que dans l’OCDE entre 2001 et 2011, cela 
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graphique 2	 Comparaison de la répartition des recettes selon la structure fiscale, Québec et 

moyenne de l’OCDE (1981 et 2011)

37,1 % 

35,6 % 

31,2 % 

24,1 % 

12,6 % 
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Impôt sur le revenu des particuliers Impôt des sociétés Taxes à la consommation 

Cotisations de sécurité sociale Impôt sur le patrimoine Autre impôt 

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif  

pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 14.

manifesterait un effort plus important à cet égard. La néces-
sité d’une commission sur la fiscalité afin d’augmenter les 
revenus de l’État québécois n’est peut-être pas étrangère à 
cette baisse importante des revenus fiscaux observée depuis 
2001. Il est même légitime de se questionner sur les déci-
sions politiques visant à réduire plus rapidement que les 
pays de l’OCDE le poids de la fiscalité : les gouvernements du 
Québec et du Canada n’ont-ils pas engendré cette nécessité 
d’augmenter les revenus ? N’est-ce pas un aveu partiel de 
l’échec de la stratégie de la compétition fiscale ?

Faute de données de l’OCDE plus récentes que celles de 
2011, il est impossible de procéder à une analyse compara-
tive plus à jour, qui inclurait entre autres pour le Québec 
l’implantation du nouveau palier d’imposition, la hausse 
de 1 % de la TVQ et les hausses des taxes sur l’essence, l’al-
cool et le tabac. « Chaque fois, [ le Québec ] obtient la réduc-
tion la plus marquée au sein de l’ensemble des juridictions 
comparées [ G7 et pays scandinaves ]8. » 

Par conséquent, en ce qui concerne le poids de la fiscalité, 
le Québec suit la même tendance, avec un peu plus de 
vigueur depuis 2001, que la moyenne des pays de l’OCDE. 
Cependant, selon le CFFP, c’est à une autre tendance qu’il 
faudrait prêter attention.

Ce que les travaux du CFFP 
mettent en exergue sur le plan 
des transformations fiscales, 
c’est que le Québec n’aurait pas 
suivi la tendance à la diminu-
tion des impôts des particu-
liers et à l’augmentation des 
taxes de vente et d’accise. Le 
graphique 2 nous expose la 
tendance de l’OCDE à privilé-
gier une baisse des impôts des 
particuliers et une hausse des 
taxes à la consommation. 

Ainsi, pour l’OCDE, entre 
1981 et 2011, la proportion 
moyenne de l’impôt des parti-
culiers est passée de 31,2 % à 
24,1 % de l’ensemble des reve-
nus fiscaux. Ce transfert n’a 
pas seulement visé les taxes à 
la consommation, mais ce 
mode de ponction fiscale est 
passé d’une proportion de 
22,2  % en 1981 à 28,2  % en 
2011. Le Québec a suivi cette 
tendance, mais de manière 
moins prononcée. Alors que 

l’impôt des particuliers passait de 37,1 % en 1981 à 35,6 % 
en 2011, les taxes à la consommation ont monté de 18,2 % à 
19 % entre 1981 et 2011.

Par conséquent, lorsqu’il est fait référence à un rattra-
page du Québec face à l’OCDE, ce n’est pas du poids fiscal 
(proportion du PIB) dont il est question, mais d’une hausse 
du poids des taxes à la consommation en regard de l’en-
semble des recettes fiscales*. 

1.3	 Les pays scandinaves et la tendance de l’OCDE
Pour nous convaincre de la pertinence de hausser les taxes à 
la consommation, plusieurs analyses du CFFP 9 désignent 
les pays scandinaves comme ceux qui, malgré leur réputa-
tion de modèle de social-démocratie, auraient suivi les 
mêmes tendances que l’OCDE. Nous verrons dans cette sec-
tion qu’en fait, les pays scandinaves n’ont pas tous suivi la 
même tendance en matière de pression fiscale. De plus, pour 
ce qui est de la structure fiscale, ce seraient plutôt les pays de 
l’OCDE qui auraient rattrapé les pays scandinaves plutôt 
que l’inverse lorsque l’on s’intéresse au poids des taxes à la 
consommation. En effet, la majorité des pays scandinaves (à 
l’exception de la Suède) ont maintenu ou réduit la part de ces 
taxes, alors que la moyenne de l’OCDE l’a augmentée. Cette 
tendance ne figure pas dans les constats de la CFFP. Au final, 
tout ce qui semble importer pour ces analystes est la 
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graphique 3	 Comparaison de l’évolution du poids de la fis-

calité du Québec et des pays scandinaves (1981-2011)
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Source : Statistique OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif 
pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 10 
(pour le Québec).

proportion plus élevée de taxes à la consommation perçues 
dans les pays scandinaves comparativement au Québec.
Comme le montre le graphique 3, les pays scandinaves (Dane-
mark, Finlande, Norvège, Suède) n’ont pas nécessairement 
suivi la même tendance que le Québec pour ce qui est du 
poids de leur fiscalité en regard du PIB. D’abord, tous ces pays 
affichaient encore en 2011 une pression fiscale nettement 
plus importante que le Québec. Alors que ce taux est de 36,1 % 
au Québec, les taux des pays scandinaves varient entre 42,5 % 
et 47,7 %. Le Québec a un taux de pression fiscale qui s’appa-
rente bien plus à la moyenne de l’OCDE (34,1 %) qu’aux pays 
scandinaves. C’est en analysant l’évolution du taux de pres-
sion face à la moyenne de l’OCDE, indiquée au tableau 1, que 
l’hétérogénéité des pays scandinaves devient plus visible. 

Tel qu’expliqué précédemment, la performance du 
Québec suit une courbe similaire à celle de l’OCDE : lorsque 
la pression fiscale est à la baisse dans la moyenne des pays 
membres, elle l’est également au Québec, et vice-versa. Mais 
cette tendance n’est pas commune à tous les pays scandi-
naves. Alors que le Danemark et la Finlande, à l’instar de 
l’OCDE, ont augmenté leur taux de pression fiscale entre 
1981 et 2001, la Norvège et la Suède l’ont diminué. Pour la 
période entre 2001 et 2011, où le taux moyen de pression fis-
cale des pays de l’OCDE était à la baisse, seule la Suède a 
suivi cette tendance, les autres pays scandinaves restant 

relativement stables. Il y a donc là un premier constat empi-
rique : bien qu’ils aient des taux de pression fiscale beau-
coup plus élevés que la moyenne de l’OCDE, les pays scan-
dinaves ne forment pas un groupe homogène en ce qui a 
trait à l’évolution de leur pression fiscale au cours des 30 
dernières années, en particulier quand ce taux est comparé 
à l’historique de la moyenne de l’OCDE. 

Les pays scandinaves possèdent des structures fiscales 
relativement similaires, notamment lorsqu’on analyse la 
place de l’impôt des particuliers et des taxes à la consomma-
tion dans la structure fiscale nationale, comme le montrent 
les tableaux 2 et 3. On note la spécificité du Danemark au 
chapitre de l’impôt des particuliers. Il représente plus de 
50 % des revenus fiscaux danois, ce qui fait de ce pays une 
exception évidente. Par conséquent, nous nous attarderons 
surtout aux autres pays scandinaves pour l’analyse de l’évo-
lution de l’impôt des particuliers. 

Analysons dans un premier temps la place qu’occupe 
l’impôt des particuliers dans l’ensemble des recettes fis-
cales et les modifications apportées à ce mode de taxation 
depuis 1981. En 2011, l’impôt des particuliers composait 
entre 23,2  % et 29,3 % des recettes pour les pays scandi-
naves (en excluant le Danemark). Ces proportions sont 
moins importantes que celle observée au Québec (35,6 %). 
Le seul pays où cette proportion est semblable à la 
moyenne de l’OCDE est la Norvège.a Nous pouvons consta-
ter, au tableau 2, la tendance à laquelle les travaux de la 
CFFP font référence. Tous les pays scandinaves ont dimi-
nué leur proportion de l’impôt des particuliers entre 1981 
et 2011, en suivant plus ou moins la tendance des pays 
membres de l’OCDE. Pour la moyenne de l’OCDE, la dimi-
nution est d’environ 7 points de pourcentage. La Finlande 

a	 Par contre, comme nous l’avons vu, les taux de pression fiscale sont 
plus importants dans les pays scandinaves. Ce qui veut dire que, même 
si les proportions sont plus basses au Québec, le pourcentage du PIB que 
représente l’impôt des particuliers est similaire au Québec et dans les pays 
scandinaves.

tableau 1	 Pression fiscale, différence avec la moyenne de 

l’OCDE, Québec et pays scandinaves (1981, 2001, 2011)

1981 2001 2011

Danemark 11,3 % 13,8 % 13,6 %

Finlande 6,3 % 10,1 % 9,6 %

Norvège 12,4 % 8,2 % 8,4 %

Suède 16,2 % 14,7 % 10,1 %

Québec 2,0 % 3,6 % 2,0 %

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard 
comparatif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 
2014, p. 10. Calculs des auteurs.
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a diminué sa proportion d’autant de points, tandis que la 
Norvège l’a diminué de 3,4 points. C’est la Suède qui a 
orchestré le changement le plus significatif, passant de 
40 % à 27,7 %. Par conséquent, le Québec, qui a réduit sa 
proportion d’impôt des particuliers de 1,5 point, n’a pas 
suivi la tendance de l’OCDE et des pays scandinaves. Mais 
est-ce que cela signifie pour autant que les pays scandi-
naves ont transféré cette baisse de la proportion de l’impôt 
de particuliers en une hausse de la proportion de leurs 
taxes à la consommation ?

Avant d’analyser la tendance évolutive de la proportion 
des taxes à la consommation, exposons la situation 
actuelle pour les pays scandinaves et le Québec en regard 
de la moyenne de l’OCDE. Comme le montre le tableau 3, 
pratiquement tous les pays scandinaves ont une propor-
tion des taxes à la consommation proche de la moyenne 
des pays de l’OCDE. Les proportions pour le Danemark, la 
Finlande et la Suède varient entre 27,4 % et 29,5 %, alors 
que la moyenne de l’OCDE est de 28 %. En ce qui concerne 

tableau 2	 Structure fiscale, Québec et pays scandinaves : l’impôt des particuliers

Pourcentage du total 
des recettes 1981

Différence avec la 
moyenne de l’OCDE 
1981

Pourcentage du total 
des recettes 2011

Différence avec la 
moyenne de l’OCDE 
2011

Évolution entre 1981 
et 2011

Danemark 52,9 % 21,7 % 50,7 % 26,6 % -2,2 %

Finlande 36,8 % 5,6 % 29,3 % 5,2 % -7,5 %

Norvège 26,6 % -4,6 % 23,2 % -0,9 % -3,4 %

Suède 40,0 % 8,8 % 27,7 % 3,6 % -12,3 %

Québec 37,1 % 5,9 % 35,6 % 11,5 % -1,5 %

Moyenne de l’OCDE 31,2 % - 24,1 % - -7,1 %

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 14. 
Calculs des auteurs.

tableau 3	 Structure fiscale, Québec et pays scandinaves : les taxes à la consommation

Pourcentage du total 
des recettes 1981

Différence avec la 
moyenne de l’OCDE 
1981

Pourcentage du total 
des recettes 2011

Différence avec la 
moyenne de l’OCDE 
2011

Évolution entre 1981 
et 2011

Danemark 34,7 % 10,5 % 29,4 % 1,2 % -5,3 %

Finlande 30,0 % 5,8 % 29,5 % 1,3 % -0,5 %

Norvège 29,2 % 5,0 % 24,7 % -3,5 % -4,5 %

Suède 21,2 % -3,0 % 27,4 % -0,8 % 6,2 %

Québec 18,2 % -6,0 % 19,0 % -9,2 % 0,8 %

Moyenne de l’OCDE 24,2 % - 28,2 % - 4,0 %

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 14. 
Calculs des auteurs.

tableau 4	 Structure fiscale, Québec et pays scandinaves : 

l’impôt et les cotisations de sécurité sociale

Impôt des sociétés
Cotisations de sécurité 
sociale

  1981 2011  1981 2011 

Danemark 2,8 % 6,3 % 1,7 % 2,1 %

Finlande 4,1 % 6,3 % 23,0 % 28,9 %

Norvège 16,6 % 25,4 % 21,0 % 22,3 %

Suède 5,5 % 17,4 % 30,0 % 22,9 %

Moyenne de 
l’OCDE 9,5 % 10,5 % 22,2 % 26,2 %

Québec 12,6 % 14,1 % 10,0 % 15,3 %

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard compa-
ratif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 14.
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la Norvège, celle-ci affiche une proportion inférieure de 
3,5 points à la moyenne de l’OCDE. Comme pour l’impôt 
des particuliers, c’est le Québec qui fait figure d’exception 
avec une proportion de 19  %. Cela révèle le portrait 
aujourd’hui, mais sans nous permettre de conclure si les 
pays scandinaves ont suivi la tendance de l’OCDE ; pour le 
savoir, il faut observer l’évolution de cette proportion. 

En fait, ce que nous observons entre 1981 et 2011, c’est un 
rattrapage de l’OCDE sur les pays scandinaves qui s’effectue 
en partie par une augmentation de la proportion des taxes à 
la consommation pour la moyenne de l’OCDE, conjuguée à 
une diminution de cette proportion chez certains pays 
scandinaves. Ainsi, l’OCDE serait passée d’une proportion 
de 24,2 % des taxes à la consommation en 1981 à une pro-
portion de 28,2 % en 2011. Si nous analysons les pays scan-
dinaves, nous observons encore une fois (comme pour le 
taux de pression fiscale) qu’ils ne forment pas un groupe 
homogène. À l’instar des 19 % du Québec, la Finlande a pré-
servé une proportion stable des taxes à la consommation 
(près de 30  %) sur l’ensemble des revenus de l’État. Par 
contre, le Danemark et la Norvège ont réduit d’environ 5 
points leur proportion des taxes à la consommation. Seule 
la Suède a suivi la direction de la moyenne de l’OCDE, fai-
sant elle aussi augmenter sa proportion, qui est passée de 
21,2 % à 27,4 %. 

L’analyse comparative de l’évolution de la structure fis-
cale des pays scandinaves et de l’OCDE démontre d’un côté 
un recul des pays scandinaves au niveau de la proportion 
de l’impôt des particuliers et, 
de l’autre, un rattrapage de 
l’OCDE en ce qui concerne 
les taxes à la consommation. 
Cet élément peut sembler 
anodin, mais il permet de 
constater les limites de l’af-
firmation voulant que les 
pays scandinaves aient suivi 
la tendance vers un relève-
ment accru des taxes à la 
consommation adoptée par 
les pays de l’OCDE. Ces der-
niers optaient déjà en 1981 
pour une proportion de 
taxes à la consommation 
plus élevée qu’ailleurs. Et 
aujourd’hui, dans la majo-
rité des pays scandinaves, 
le choix fiscal consiste principalement à réduire la 
part des taxes et impôts incombant spécifiquement 
aux individus en percevant plus d’impôts auprès des 
sociétés et par les cotisations sociales.a Comme le 

a	 Comme cette note repose sur l’analyse de l’impôt des particuliers et 
des taxes à la consommation, nous ne faisons que souligner cette réalité 

montre le tableau 4, ces augmentations de la part de 
l’impôt des sociétés varient entre 3 et 12 points de 
pourcentage, dans des proportions non homogènes 
entre les pays scandinaves. L’apport des cotisations 
sociales est lui aussi important dans la majorité des 
pays scandinaves (sauf le Danemark). Cet apport est 
moins important au Québec (15,3 %) que dans les pays 
scandinaves et même que dans la moyenne des pays de 
l’OCDE. Sa proportion varie entre 22 % et 29 % dans les 
pays scandinaves (sauf pour le Danemark). S’il y a une 
tendance à dégager de l’évolution de la structure fiscale 
des pays scandinaves, elle se tient à une réduction de la 
proportion des taxes à la consommation et de l’impôt 
des particuliers et à un apport accru de l’impôt des 
sociétés et des cotisations sociales. C’est une tendance 
que le Québec n’a pas suivie, et que l’on ne s’attend pas à 
voir mise de l’avant par la CFFP et les analystes néolibé-
raux de cette conjoncture.

1.4	 De quel retard pour le Québec parlons-nous 
vraiment ?

L’analyse détaillée des chiffres qu’utilise la CFFP nous per-
met de proposer quelques conclusions préalables en ce qui 
concerne les structures fiscales des pays scandinaves et du 
Québec. Comme le montre le tableau 5, le Québec affiche 
aujourd’hui un taux de pression fiscale qui est plus proche 
de la moyenne de l’OCDE que les taux observés dans les 
pays scandinaves. 

De plus, puisque le Québec a préservé une structure fiscale 
relativement similaire entre 1981 et 2011 en ce qui 
a trait à la proportion de l’impôt des particuliers et des taxes à 
la consommation, et comme l’OCDE a diminué la proportion 
des impôts et augmenté celle des taxes, l’on remarque 

empirique qui est absente de l’analyse dans les principaux travaux de la CFFP. 

tableau 5	 Récapitulatif des taux de pression fiscale et des proportions des types de prélè-

vement, Québec, pays scandinaves et OCDE (2011)

Taux de pression 
fiscale

Impôts des  
particuliers

Taxes à la  
consommation

Impôt des  
sociétés

Cotisations 
sociales

Danemark 47,7 % 50,7 % 29,4 % 6,3 % 2,1 %

Finlande 43,7 % 29,3 % 29,5 % 6,3 % 28,9 %

Norvège 42,5 % 23,2 % 24,7 % 25,4 % 22,3 %

Suède 44,2 % 27,7 % 27,4 % 17,4 % 22,9 %

Québec 36,1 % 35,6 % 19,0 % 14,1 % 15,3 %

Moyenne de 
l’OCDE 34,1 % 24,1 % 28,2 % 10,5 % 26,2 %

Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard comparatif pour guider son renouvellement, 
Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 14.
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aujourd’hui une différence importante entre le poids de ces 
deux modes de prélèvements fiscaux. Différence que nous 
observons également lorsque le Québec est comparé aux pays 
scandinaves.  Dans les pays scandinaves, la proportion des 
taxes et celle des impôts s’apparentent toutes deux à celles de 
l’OCDE, ce qui n’est pas le cas pour le Québec. Mais cette ten-
dance à l’uniformisation des structures fiscales entre les pays 
scandinaves et l’OCDE ne provient pas de modifications simi-
laires de part et d’autre. Alors que la majorité des pays scandi-
naves diminuaient ou maintenaient leur proportion des 
taxes à la consommation, l’OCDE l’augmentait. C’est à ce 
double mouvement que l’on doit la similarité observée. Bien 
que les travaux de la CFFP étudient les transformations histo-
riques des structures fiscales, la diminution du recours aux 
taxes à la consommation dans les pays scandinaves (sauf la 
Suède) n’est jamais prise en compte dans leurs conclusions et 
recommandations. 

Mais si la seule chose qui importe est que le Québec 
calque sa fiscalité sur la moyenne de l’OCDE, à quoi bon 
tenir compte de l’évolution de ces paramètres dans les pays 
scandinaves ? C’est que les modifications fiscales de l’OCDE 
en matière de taxes à la consommation font état d’une évo-
lution inverse à celle proposée et observée dans les pays 
scandinaves. Ces derniers réduisent l’apport des taxes à la 
consommation, alors qu’il augmente pour la moyenne de 
l’OCDE. Notons aussi que les études en question ne sou-
lignent pas du tout la place plus importante de l’impôt des 
sociétés et des cotisations sociales dans la structure fiscale 
scandinave, un élément pourtant essentiel des transforma-
tions fiscales en cours. 

En somme, l’utilisation des mots « retard » et « rattra-
page » tentent d’accréditer l’idée que le Québec résisterait à 
un progrès auquel même les pays scandinaves auraient 
emboîté le pas. Mais les données historiques démentent ce 
portrait. Parler de la nécessité d’un rattrapage québécois de 
la moyenne de l’OCDE pour ce qui est de la proportion des 
taxes à la consommation, en sous-entendant que c’est la 
voie qu’ont choisie les pays scandinaves, ne trouve pas de 
validation dans les données utilisées, mais semble partici-
per plutôt d’une rhétorique appuyant un choix politique : 
celui d’augmenter les taxes à la consommation. 
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Chapitre 2   	  
Les limites d’une analyse basée 
sur le poids de la fiscalité et la 
structure fiscale

Comme nous l’avons exposé dans le chapitre précédent, 
l’idée d’un retard du Québec avancée par le CFFP repose 
principalement sur la comparaison de deux paramètres, 
soit le taux de pression fiscale et la répartition des recettes 
dans la structure fiscale. Ces outils de comparaison com-
portent des limites analytiques qu’il est impératif de souli-
gner afin d’éviter des conclusions trop hâtives ou partielles. 
Toutes les critiques méthodologiques et analytiques conte-
nues dans ce chapitre ne visent pas spécifiquement les tra-
vaux du CFFP. Mais, vu l’ascendant accordé aux travaux de 
la Chaire, la classe politique québécoise a tendance à s’y 
référer directement sans en percevoir les risques d’écueils 
analytiques. Ce chapitre vise donc à mettre en exergue les 
limites grevant ces outils de comparaison afin de ne pas 
entamer le débat public entourant les politiques fiscales sur 
la base de fausses prémisses et de conclusions que les tra-
vaux de la CFFP ne contiennent pas. D’ailleurs, la majorité 
des mises en garde exposées ici figurent également dans 
leurs travaux10 ; mais leur rappel s’impose. 

Pour ce faire, nous détaillerons deux perspectives cri-
tiques des outils utilisés. La première concerne les limites 
explicatives d’un tel exercice de comparaison. La seconde 
expose plutôt les angles morts analytiques qui sont inhé-
rents à l’utilisation de tels outils de comparaison.

2.1	 Les limites explicatives des différences 
observées dans le temps et entre les pays

Le taux de pression fiscale (ou poids de la fiscalité) utilisé 
aux fins de comparaison entre le Québec et les pays de 
l’OCDE ou dans le temps ne désigne qu’une chose : la pro-
portion des revenus fiscaux par rapport au PIB. Mais une 
augmentation ou une diminution de ce taux, constatée dans 
le temps ou entre deux territoires, n’implique pas nécessai-
rement une évolution fiscale nationale. Il faut comprendre 
que dans l’examen d’une proportion, toute augmentation ou 
diminution absolue de ses variables va modifier la propor-
tion en question. En termes plus concrets, si l’on observe 
une diminution de 1 % du taux de pression fiscale au Qué-
bec entre deux années, il y a principalement deux explica-
tions possibles. La plus intuitive est de conclure que les 
taxes et impôts ont diminué. Mais il se peut aussi que la dif-
férence observée tienne à une augmentation du PIB. En 
somme, « [ l ]e taux de pression fiscale est autant tributaire 
des variations du PIB que de celles des recettes fiscales ».11 Il 
faut par conséquent poursuivre l’analyse pour repérer 

l’origine du changement observé. Le recours à la moyenne 
de l’OCDE pose également un problème statistique. Celle-ci 
n’est pas pondérée, ce qui veut dire qu’un petit pays comme 
l’Islande y a exactement le même poids que les États-Unis 
dans le calcul de la moyenne. Cela réduit grandement la 
validité statistique et scientifique d’une telle moyenne dans 
une analyse visant à comprendre les dynamiques de trans-
formations fiscales internationales. Les comparaisons entre 
pays présenteront plus de validité. 

Autre problème : les taux de pression fiscale cités ne font 
pas de distinction entre les prélèvements fiscaux effectués 
dans les secteurs public et privé. Cette indistinction grève 
également les proportions des différents modes fiscaux. 
« Le taux de pression fiscale n’est pas un indicateur des pré-
lèvements nets opérés sur l’activité économique privée12. » 
Ce qu’il faut comprendre, c’est que les différents paliers de 
gouvernement ne font pas que récolter des taxes et impôts 
du secteur privé et des individus, ils en paient également. 
En conséquence, plus un État est un employeur et un 
consommateur central dans l’économie nationale, plus sa 
participation sera importantea. C’est pourquoi il faut se gar-
der du raccourci analytique consistant à croire que le taux 
de pression fiscale représente le taux de pression fiscale que 
l’État applique aux individus et aux entreprises privées.

L’utilisation que fait la CFFP de la répartition des 
recettes dans la structure fiscale13 vise à contourner un 
autre écueil du taux de pression fiscale. Celui-ci n’offre pas 
de portrait des différents types de prélèvement. Mais cet 
outil de comparaison comporte également certaines 
limites qui doivent être exposées. 

Comme pour le taux de pression fiscale, la répartition 
des recettes par types de prélèvements se présente principa-
lement sous la forme d’une proportion. Un poids différent 
entre deux périodes n’implique pas nécessairement une 
modification du type de prélèvement concerné. Si, par 
exemple, les taxes à la consommation sont passées de 10 % 
à 20 % des prélèvements sur une période de 20 ans, cela ne 
veut pas nécessairement dire qu’il y a eu augmentation des 
taxes. Il se peut par exemple que les impôts des particuliers 
et des sociétés aient diminué sans que les taxes à la consom-
mation aient été modifiées, d’où une baisse de l’ensemble 
des revenus de l’État, qui se traduit automatiquement par 
une augmentation de la proportion des taxes à la consom-
mation. En somme, il ne faut pas voir une baisse ou une 
hausse de la proportion d’une catégorie comme reflétant 
une modification directe de cette catégorie. Par ailleurs, si 
l’on compare deux pays et que l’on remarque chez l’un une 
proportion plus élevée des taxes à la consommation, cela ne 

a	 Il faut par contre noter que les revenus des entreprises étatiques 
ne sont pas inclus dans le calcul. Par exemple, les profits (dividendes 
versés au gouvernement) d’Hydro-Québec ne sont pas pris en compte 
dans le calcul du taux de pression fiscale, mais les charges fiscales de ses 
employé·e·s le sont. 



Les taxes à la consommation et les inégalités au Québec

22

veut pas dire que ce pays perçoit plus de taxes à la consom-
mation que l’autre. Tout ce que cela veut dire, et les travaux 
de la CFFP en font état, c’est qu’un État a fait le choix d’utili-
ser davantage un mode fiscal qu’un autre ; mais, comme il 
s’agit d’une proportion, le montant absolu de taxe payé peut 
être plus petit même si sa proportion de l’ensemble des pré-
lèvements est plus grande. 

2.2	 Les angles morts des outils de comparaison
Au-delà des risques de comparaisons fautives entre le 

Québec et les pays scandinaves que nous venons d’exposer, 
il faut également noter l’absence au dossier de certains 
aspects importants du domaine fiscal. Nous soulignerons 
deux angles morts des comparaisons traitées ici, pourtant 
souvent tenus pour importants dans les débats entourant la 
fiscalité des individus. 

Le premier élément est la répartition dans la population 
du fardeau fiscal, soit qui paie de l’impôt. Il y a, à ce sujet, 
plusieurs études qui comparent les charges fiscales des 
ménages entre le Québec et d’autres pays ou provinces cana-
diennes. Encore une fois, l’utilisation des mots « retard » et 
« rattrapage » viennent nourrir l’idée que le Québec résiste-
rait au progrès14. Bien que ces études aboutissent à des 
conclusions différentes, elles concluent toutes que la charge 
fiscale au Québec est plus basse que celle observée dans les 
pays scandinaves. Une réflexion sur l’impôt et les taxes des 
individus ne peut faire l’économie de conclusions anté-
rieures, surtout lorsqu’elles sont encore valides.

Le second élément qui n’est pas pris en compte est le 
mécanisme de redistribution existant dans les pays à 
l’étude. Le taux de pression fiscale et la répartition des 
recettes selon la structure fiscale ne prennent en compte 
que le financement de l’État par l’entremise de la fiscalité. 
La manière dont sont utilisés ces revenus est totalement 
absente de l’analyse et éclipse de ce fait la fonction redistri-
butive de la fiscalité15. On nous donne le poids fiscal, mais 
sans préciser si les revenus en cause sont bien utilisés. C’est 
dire qu’un poids fiscal inférieur ou supérieur ne nous 
apprend rien des effets concrets de l’impôt.

Ces quelques mises en garde sur d’éventuelles erreurs 
d’analyse d’une simple comparaison des taux de pression fis-
cale et des proportions des recettes fiscales n’ont rien d’ex-
haustif. Mais ces erreurs nous semblent être les plus com-
munes. Elles démontrent également l’utilité limitée de ces 
deux outils. Il faut les prendre pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire 
des instruments permettant d’arriver à un portrait général 
intéressant de la fiscalité du Québec et des pays scandinaves. 
Cependant, prendre des décisions politiques de change-
ments fiscaux sur la seule base de telles mesures statistiques 
serait hasardeux. Il est nécessaire d’y ajouter d’autres élé-
ments d’analyse qui offrent une lecture plus détaillée des 
spécificités nationales de la conjoncture québécoise. 
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Chapitre 3   	  
Le Québec a-t-il une structure 
économique et fiscale semblable à 
celle des pays scandinaves ?

L’idée d’un rattrapage fiscal, soit principalement un glisse-
ment de l’impôt des particuliers vers une plus grande part 
des taxes à la consommation, repose sur un portrait com-
paratif qui ne prend pas ou très peu en considération ce 
qui se passe en amont et en aval de l’action fiscale du gou-
vernement. Le type de prélèvement fiscal* basé sur des 
taxes de vente et d’accise est par essence régressif16, c’est-à-
dire que, dans une application intégrale, plus le revenu 
augmente, plus le poids fiscal diminuea. De plus, les déci-
sions de modifications fiscales ne touchent pas tous les 
groupes d’individus de la même manière et peuvent même 
engendrer plus d’inégalités, même si ces changements 
semblent marginaux. C’est ce qu’a récemment démontré à 
Ottawa le Directeur parlementaire du budget, à propos de 
différentes réformes orchestrées par le gouvernement 
fédéral depuis 200517. De plus, le Québec, à l’instar de la 
majorité des pays de l’OCDE dont les pays scandinaves18, a 
connu une hausse des écarts de revenus au cours des 30 
dernières années19. Quel lien existe-t-il entre les inégalités 
de revenu et les taxes à la consommation ? Selon Stéphane 
Paquin et Luc Godbout : 

[ l ]orsque l’on regarde la corrélation entre pays qui utilisent 
largement la taxe de vente et les inégalités de revenus mesu-
rées par l’indice de Gini, on constate la relation inverse. [ … ] 
Les pays qui utilisent largement les taxes à la consommation 
tendent à être moins inégalitaires.20

Au graphique 4, nous avons reproduit et mis à jour le gra-
phique auquel les deux chercheurs font référence.b 
Globalement, au regard du graphique et de l’analyse par-
tielle que les auteurs en font, nous pourrions croire qu’il y a 
une relation de cause à effet entre les inégalités (coefficient 
de Gini*) et une plus grande utilisation des taxes à la consom-
mation (ratio IR/IC*). Il existe par contre plusieurs pro-
blèmes avec ce graphique, tant au niveau statistique qu’au 
niveau analytique.

Le premier problème statistique qu’il est nécessaire de sou-
ligner est au niveau de la force de la corrélation. Si l’on peut 
voir une droite de régression qui tend à présenter une corréla-
tion inverse (c’est-à-dire que plus le coefficient de Gini est bas, 
plus l’utilisation des taxes à la consommation est élevée),

a	 Nous verrons plus loin que, malgré ce qu’affirme le CFFP, c’est tou-
jours le cas au Québec.

b	 De plus, nous y avons également ajouté le coefficient de détermination 
(R2) qui permet de mesurer la qualité de la régression linéaire simple. Le R2 
se situe entre 0 et 1. Plus il est près de 1, plus la corrélation est forte. 

graphique 4	 Utilisation des taxes à la consommation et le 

coefficient de Gini (2011)
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graphique 5	 Utilisation des taxes à la consommation et le 

coefficient de Gini (2011), sans les États-Unis
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il faut aussi noter que la plupart des points sont relative-
ment éloignés de cette droite. Ce qui veut dire que la corréla-
tion n’est pas très forte et c’est d’ailleurs ce qu’expose le coef-
ficient de détermination* R2 de 0,3225. Plus le R2 est près de 0, 
moins cette corrélation est importante. Et surtout, les résul-
tats sont parfois tronqués en statistique par une donnée dite 
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aberrante. Dans le cas qui nous occupe, cette corrélation est 
engendrée par les États-Unis qui se démarquent particuliè-
rement des autres pays à l’étude. Si l’on reproduit le même 
graphique sans ceux-ci, nous arrivons avec un résultat com-
plètement différent, comme le montre le graphique 5. 

Dans le graphique 5, il n’y a aucune corrélation, le coefficient 
de déterminant (R2) se trouvant très près de 0. En fait, ce gra-
phique permettrait de conclure qu’il n’y a aucune corrélation 
entre les deux variables, et ce, seulement s’il y avait un intérêt 
empirique de les mettre en corrélation. C’est ce qui pose le deu-
xième problème de l’utilisation d’un tel graphique.

Il faut comprendre que le graphique 4 est utilisé par 
Paquin et Godbout pour prévenir les arguments des cri-
tiques de l’aspect régressif des taxes à la consommation. 
« Une autre crainte [ … ] est basée sur l’idée que les taxes à la 
consommation sont fondamentalement régressives dans la 
mesure où la part du revenu consommé décroît avec la 
hausse des revenus. »21 Leur seule réponse dans ce texte est 
de montrer le graphique en soulignant que les pays qui uti-
lisent le plus les taxes à la consommation sont des pays avec 
les plus bas coefficients de Gini. Ce qui laisse sous-entendre, 
en particulier avec l’utilisation d’une corrélation comme 
outil statistique de la démonstration, que si l’on veut préser-
ver un bas coefficient de Gini, nous pouvons utiliser plus de 
taxes à la consommation. 

Pourtant, nul besoin d’un outil statistique pour com-
prendre que lorsque l’on mesure les inégalités de revenu 
après impôt et transferts, les taxes à la consommation ne 
font pas partie de l’équation, car elles n’affectent pas le 
revenu disponible, mais bien les dépenses faites à partir de 
celui-ci. Donc, que ces taxes augmentent ou diminuent, le 
coefficient de Gini ne sera pas affecté. Par exemple, si une 
personne a un revenu après impôt et transferts de 25 000 $ 
en 2012 et que l’on augmente la TVQ de 1 % en 2013 alors que 
si cette personne conserve le même salaire avec le même 
nombre d’heures, elle aura encore un revenu de 25 000 $ en 
2013, et ce, nonobstant la hausse de la taxe. En somme, les 
revenus après impôt et transferts sur lesquels repose l’indice 
de Gini sont calculés « avant taxe ». Comme les deux mesures 
(Gini et l’utilisation des taxes à la consommation) ne par-
tagent aucune relation, il n’y a aucune raison valide ni au 
niveau statistique, ni au niveau analytique d’utiliser une 
régression linéaire. Par conséquent, il est tout à fait légitime 
de se questionner sur la validité méthodologique de l’utilisa-
tion même de cet outil statisitque par les deux auteurs.. 

S’il faut mettre en lien et analyser les questions des inéga-
lités de revenu et de la taxation, c’est dans un tout autre 
registre que nous devons le faire. Nous devons d’abord voir si 
la structure fiscale et économique du Québec et des pays 
scandinaves sont ou non égalitaires. Ensuite, il faut établir si 
les taxes à la consommation sont effectivement régressives 
ou non. Voilà ce qui nous permettra d’établir la pertinence 
ou non de hausser ces taxes. 

Il est donc primordial d’analyser les structures des inégali-
tés nationales du Québec et des pays scandinaves ainsi que les 
effets de redistribution sur le revenu disponible des différents 
régimes fiscaux. Ceci va nous permettre, dans un premier 
temps, de comprendre pourquoi, malgré une proportion de 
taxes à la consommation plus importante que le Québec, et 
ce, depuis plus de 30 ans, les pays scandinaves présentent 
moins d’inégalités socio-économiques que le Québec22. En 
second lieu, cette analyse permettra en partie de comprendre 
qu’un virage vers les taxes à la consommation au Québec 
risque d’engendrer des effets substantiellement plus régres-
sifs que ce qui est observé dans les pays scandinaves. Ces 
effets plus importants seraient le corollaire d’une structure 
plus inégalitaire au Québec des revenus à la fois dans le mar-
ché du travail et dans la répartition des revenus après les 
impôts et les transferts que dans les pays scandinaves.

3.1	 Outils d’analyse et de comparaison des inégalités 
de revenu

Il existe une foule d’outils pour mesurer les inégalités23. 
Aucun ne fait pleinement consensus, ni ne fournit un por-
trait complet de ce que l’on veut mesurer. L’utilisation d’une 
seule mesure offrirait donc une lecture trop partielle. De 
plus, comme le présent chapire entend comparer le Québec 
et les pays scandinaves, il est nécessaire d’utiliser des outils 
qui sont à la fois disponibles et reconnus comme fiables. À 
l’instar de l’OCDE, nous ferons ici appel à la mesure du coef-
ficient de Gini et au rapport interdécile*a. 

Le coefficient (ou indice) de Gini est probablement la 
mesure des inégalités la plus utilisée. Même si son calcul 
est relativement complexe, son interprétation est somme 
toute assez simple : 

Les valeurs du coefficient de Gini varient entre 0 et 1. 
Une valeur de zéro indique que le revenu est également 
divisé entre les membres de la population : toutes les uni-
tés recevant exactement le même montant de revenu. Par 
contre, un coefficient de Gini de 1 dénote une distribu-
tion parfaitement inégale au sein de laquelle une unité 
possède l’ensemble du revenu de l’économie. Une dimi-
nution de la valeur du coefficient de Gini peut, dans une 
large mesure, être interprétée comme une diminution de 
l’inégalité, et vice versa24.

Le coefficient de Gini offre donc un portrait d’ensemble de 
la distribution et comporte aussi l’avantage d’être applicable 
à différentes populations (population active, population en 
âge de travailler…) et à différentes sources de revenus (revenu 
du marché, revenu disponible…). Mais il comporte aussi des 
désavantages et des limites. Le premier désavantage est sa 

a	 Dans la documentation concernant les outils d’analyse des inégalités, 
l’on croise également le ratio interdécile, dont le calcul est légèrement 
différent (le ratio est établi à partir des revenus médians des déciles D1 et 
D9 plutôt que des limites supérieures). Mais l’interprétation des résultats 
s’effectue sur les mêmes bases que pour le rapport interdéciles. Nous avons 
ici privilégié le rapport au ratio pour la simple raison d’arrimer notre métho-
dologie à celle utilisée par l’OCDE en vue d’une normalisation des mesures.



Les taxes à la consommation et les inégalités au Québec

25

présentation relativement abstraite des inégalités. Par 
exemple, puisque le coefficient se trouve entre 0 et 1, une dif-
férence entre deux Gini de 0,25 semble dans l’absolu bien 
faible, malgré qu’elle représente une différence très impor-
tante, soit 25 % du coefficient total. De plus, ce coefficient ne 
donne pas un portrait très clair de la distribution interne des 
inégalités, ni de la proportion des inégalités entre les diffé-
rents groupes de revenus. C’est principalement pour ces 
deux raisons qu’il faut y ajouter d’autres outils de mesure 
afin de dresser un portrait plus complet et précis.

Pour brosser une version plus complète de la comparaison 
entre le Québec et les pays scandinaves que ce que donnerait 
une analyse exclusive des inégalités au moyen de l’indice de 
Gini, nous comparerons également les rapports interdéciles. 
Les déciles* sont une répartition en fonction du revenu de la 
population en 10 tranches égales. Ainsi, le premier décile 
(D1) est formé du 10 % le plus pauvre. Le dixième décile (D10) 
est le 10 % le plus riche de la population. Les rapports inter-
déciles permettent de mesurer l’étendue des différences de 
revenus entre ces différents déciles. 

Dans la présente étude, nous examinerons trois rapports 
interdéciles. « Le rapport interdécile D9/D1 est le rapport de la 
valeur supérieure du neuvième décile [ … ] à celle du premier 
décile. Le rapport interdécile D5/D1 est le rapport du revenu 
médian à la valeur supérieure du premier décile »25. Nous ana-
lyserons également le rapport interdécile D9/D5. Le rapport 
interdécile D9/D1 est donc une mesure de la dispersion entre 
le revenu maximal de l’avant-dernier décile des plus hauts 
revenus (D9)a et celui du premier décile (D1). Quant aux rap-
ports D5/D1 et D9/D5, ils mesurent la différence entre la 
population ayant un revenu médian (D5) et celle des per-
sonnes les plus pauvres (D1) et les plus riches (D9). De manière 
plus concrète, un rapport interdécile (D5/D1) qui serait de 2 
voudrait dire que les revenus médians de la population sont le 
double du maximum gagné dans le premier décile (D1). Le 
rapport interdécile permet donc de cibler plus spécifique-
ment dans quelles tranches de revenu se retrouvent les inéga-
lités identifiées avec l’indice de Gini, tout en permettant d’of-
frir un portrait plus concret de la situation en mesurant la 
distance entre différentes tranches de la population. L’analyse 
est d’ordre comparatif, nous ne tentons pas de déterminer ici 
si les inégalités au Québec sont d’une dimension acceptable 
ou non. Ce n’est pas l’objet de la présente étude et nous avons 
présenté ailleurs les dynamiques historiques des inégalités.26

a	 Vu ce type de calcul, il n’est malheureusement pas possible de cal-
culer le rapport avec le dernier décile. Puisque le calcul se fait à partir du 
revenu fermant le décile, la limite supérieure du dernier décile serait celui 
de la personne gagnant le plus au pays. Il est possible de la calculer pour 
le Québec avec la médiane du dernier décile, mais ces données ne sont pas 
disponibles pour les pays scandinaves. Il est par conséquent évident que 
cet outil de mesure comporte un biais important, du fait de soustraire de 
l’analyse les 10 % les plus riches de la population, biais qu’il faut garder en 
tête lors de l’analyse.

3.2	 Marché du travail et inégalités au Québec et en 
Scandinavie

Si l’on souhaite comparer les inégalités de revenu avant 
l’effet de la redistribution, un premier portrait se dégage de 
l’indice de Gini représenté au graphique 6. L’indice de Gini 
que nous avons privilégié pour cette analyse est celui por-
tant sur la population âgée entre 16 et 65 ans et s’applique 
sur le revenu avant impôt et transferts. Le choix de retirer 
les personnes de plus de 65 ans s’explique en raison des iné-
galités internes très importantes de ce groupe lorsque l’on 
ne considère pas les transfertsb. Ceci tient surtout au fait 
que pour plusieurs des personnes de ce groupe d’âge, la 
principale source de revenu provient de transferts provin-
ciaux ou fédéraux, sous forme de pensions. Les inclure dans 
l’analyse ne facilitait pas un premier regard sur la structure 
des revenus liés au marché de l’emploi.

graphique 6	 Indice de Gini avant impôt et transferts pour 

les personnes en âge de travailler, Québec et pays scandi-

naves (2011)
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Le premier constat est que, dans tous les cas, l’indice de 
Gini est plus élevé au Québec que dans les pays scandinaves. 
La différence entre le Québec (0,443) et la Finlande (0,421) est 
la moins prononcée, avec une différence de 0,022. Mais cette 
différence atteint près de 0,072 avec la Suède. Rappelons 
encore une fois que même si cette différence semble bien peu, 
elle demeure significative, et nous pouvons avancer que le 
Québec connaît une plus grande inégalité des revenus avant 
impôt et transferts que la majorité des pays scandinaves en ce 

b	 Si l’on mesurait l’indice de Gini pour cette population de plus de 65 
ans avant l’action des impôts et des transferts pour le Québec, l’indice de 
Gini serait d’environ 0,71.
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qui concerne la population en âge de travailler. C’est dire que 
le marché de l’emploi y serait donc plus inégalitaire. 
Cependant, comme tous les outils, le coefficient de Gini a ses 
limites et il ne faut pas juger trop rapidement : il peut y avoir 
d’autres facteurs explicatifs. La définition de la population 
visée, c’est-à-dire « en âge de travailler », ne signifie pas que 
toutes ces personnes travaillent. Toutefois, si l’on compare les 
taux d’activité et les taux d’emploi, la différence entre le 
Québec et les pays scandinaves n’est pas assez importante 
pour avoir un grand impact sur l’indice de Gini. L’écart le plus 
important pour le taux d’activité est observé avec le Danemark 
(80,3 %), avec une différence de plus ou moins 3 %. Le Québec 
à même un taux d’activité plus élevé que la Suède, soit de près 
de 4 points de pourcentage. En ce qui concerne le taux d’em-
ploi, le Québec devance la Finlande d’environ 2 %, mais pré-
sente un retard quasi similaire sur la Suède qui a le taux d’em-
ploi le plus élevé, soit près de 80 %27. En fait, la comparaison 
des taux d’activité et d’emploi au Québec avec ceux des pays 
scandinaves fait valoir que le Québec ne se démarque pas par-
ticulièrement dans un sens ou dans l’autre. Par conséquent, 
puisque la différence entre les indices de Gini observés au gra-
phique 6 ne peut s’expliquer par le dynamisme du marché de 
l’emploi, on peut légitimement supposer que l’indice présente 
des inégalités sur le marché du travail, c’est-à-dire sur le 
revenu des individus. C’est ce que nous vérifierons mainte-
nant avec l’analyse des rapports interdéciles.

Contrairement à l’analyse de l’indice de Gini, la compa-
raison des rapports interdéciles s’effectue sur la population 
en emploi et ne prend pas en compte d’autres revenus que 
ceux qui lui sont associés. Par exemple, le rapport interdé-
cile que nous étudions ici n’intègre pas les revenus de divi-
dendes ou de capital. Le rapport interdécile permet donc de 
comparer les différences entre le Québec et les pays scandi-
naves sur le plan du salaire bruta. C’est à proprement parler 
une analyse ne portant que sur le marché du travail salarié.

Comme on le constate aux graphiques 7, 8 et 9, pour cha-
cun des trois rapports (D5/D1, D9/D5 et D9/D1), le Québec 
présente une plus grande inégalité de répartition des revenus 
provenant de l’emploi. Mais les écarts entre le Québec et les 
pays scandinaves ne sont pas toujours aussi marqués : ils 
changent selon les déciles comparés. 

Le premier rapport interdécile faisant l’objet de notre com-
paraison est celui du 1er et du 5e décile. Rappelons que le rap-
port avec le 5e décile équivaut à calculer un rapport sur la 
base de la médiane de la population. Ce qui veut dire que, 
dans le graphique 7, on compare le plus haut salaire du pre-
mier décile avec le salaire qui sépare en deux parties égales 
l’ensemble des salaires. Dans le cas du Québec, en 2012, le 

a	 Nous ne parlons pas d’un revenu brut. Le salaire brut est analysé 
selon un dénominateur commun pour toutes les unités à l’étude. Dans ce 
cas précis, c’est le salaire horaire qui devient le dénominateur commun. 
Ainsi, le nombre d’heures travaillées (temps plein ou partiel, heures 
supplémentaires…) n’influe pas sur le rapport. Ce qui est analysé, c’est la 
structure hétérogène des salaires dans un marché du travail national. 

plus haut salaire accessible pour les gens du premier décile 
(environ 10 $ l’heure) est deux fois moindre que le salaire que 
perçoit (un peu moins de 20  $ l’heure) la personne avec le 
plus haut salaire du 5e décile. Si nous comparons la situation 
avec l’équivalent dans les pays scandinaves, nous observons 
que leurs plus bas salaires se rapprochent plus de la médiane 
qu’au Québec. Bien que ce soit la Suède qui présente le plus 
bas rapport interdécile D5/D1 avec un rapport de 1,66, les 
autres pays affichent des salaires bruts pour le premier décile 
qui sont situés plus près du centre de la distribution des 
salaires qu’au Québec. Il y a donc une plus grande disparité 
des salaires au Québec. 

graphique 7	 Comparaison du rapport interdécile du salaire 

brut (D5/D1), Québec (2012) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, Enquête sur la population active (EPA) (pour le Québec). 
Calculs des auteurs.

Le graphique 8, pour sa part, montre que la différence 
entre le Québec et les pays scandinaves est un peu moindre 
en ce qui concerne le rapport entre le 5e et le 9e décile. Ce 
rapport interdécile présente une certaine similarité des 
inégalités de salaire entre le Danemark, la Finlande et la 
Suède puisque les rapports sont presque identiques, se 
situant entre 1,66 et 1,75. La Norvège, avec un rapport de 
1,48, présente un moins grand écart entre les hauts salaires 
et le salaire brut médian. 

C’est au niveau du rapport interdécile D9/D1 du gra-
phique 9 que le Québec se démarque le plus des pays scan-
dinaves : c’est là que les inégalités du marché du travail 
sont les plus apparentes. Ainsi, au Québec, le salaire brut 
maximal pouvant être obtenu dans l’avant-dernier décile 
est presque trois fois et demi celui du 1er décile. Aucun des 
pays scandinaves n’atteint un rapport de 3 ; la Suède et la 
Norvège affichent même des rapports de 2,31. 
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graphique 8	 Comparaison du rapport interdécile du salaire 

brut (D9/D5), Québec (2012) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, EPA (pour le Québec). Calculs des auteurs.

graphique 9	 Comparaison du rapport interdécile du salaire 

brut (D9/D1), Québec (2012) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, EPA (pour le Québec). Calculs des auteurs.

L’analyse comparative des rapports interdéciles explique 
en partie les différences observées en comparant les 
indices de Gini qui mesurent le niveau de concentration de 
richesse. Toute la richesse ne passe pas par le marché du 
travail, mais la structure du marché du travail pour le 
Québec tend à favoriser une distribution des revenus plus 
inégalitaire. Cependant, il n’est pas possible de comparer, ni 
de calculer des rapports avec le dernier décile (décile qui est 
pris en compte par le coefficient de Gini). Tout porte cepen-
dant à croire que l’inclusion du 10 % le plus riche dans les 
rapports interdéciles amplifierait encore les divergences, du 

fait que la limite inférieure de salaire pour le dernier décile 
est proportionnellement plus élevée au Québec que dans 
les pays scandinaves. 

En conclusion, le Québec possède un marché du travail 
qui redistribue moins bien la richesse que celui des pays 
scandinaves. Cela signifie que les différences salariales y 
sont plus grandes : les petits salariés y gagnent moins, tant 
par rapport à la classe moyenne qu’aux plus riches, comme 
l’indiquent les rapports interdéciles. L’indice de Gini nous 
indique également que la richesse totale est moins bien dis-
tribuée par le marché du travail au Québec que dans les 
pays scandinaves. Comparons maintenant l’action de l’État 
en matière de redistribution, en Scandinavie et au Québec.

3.3	 L’action de l’État
Limiter au revenu brut et au salaire brut l’analyse des iné-
galités de revenu ne permet pas de dresser un portrait du 
rôle que joue l’État pour compenser les inégalités du mar-
ché du travail. Dans cette section, nous effectuons une 
analyse comparative des revenus après impôt et trans-
ferts entre le Québec et les pays scandinaves. Ainsi, c’est 
un portrait des inégalités du revenu disponible qui est 
pris en compte, puisque seul ce revenu nous permet d’an-
ticiper l’effet sur les inégalités de revenu qu’aurait le 
choix politique de hausser les revenus de l’État québécois 
par le biais des taxes à la consommation. Nous avons 
montré plus haut que l’indice de Gini est plus élevé au 
Québec que dans les pays scandinaves lorsque nous l’ap-
pliquons au revenu avant impôt. Au graphique 10, nous 
observons le même phénomène pour l’indice de Gini 
après impôt et transferts. 

Comme on le constate, la différence entre le Québec et 
les pays scandinaves est assez importante et atteint presque 
0,1 sur l’indice de Gini. Nous pouvons aussi constater la 
réduction des inégalités du fait de l’action de l’État. Le 
Québec et la Suède réduisent leur indice de Gini de manière 
assez similaire. Mais la différence est plus importante pour 
le Danemark et la Finlande : parmi les pays scandinaves, ce 
sont ces deux pays qui font le plus usage de l’impôt des par-
ticuliers dans leur structure fiscale. En d’autres termes, 
malgré une disparité plus faible des revenus provenant du 
marché du travail, la majorité des pays scandinaves réus-
sissent à réduire de manière plus substantielle que le 
Québec les disparités du revenu disponible dans la popula-
tion en âge de travailler. 

L’indice de Gini, encore une fois, ne nous offre qu’un 
portrait partiel. Comme nous l’avons fait pour les salaires 
bruts, nous reprenons ici l’analyse comparative du rap-
port interdécile. Comme pour l’analyse précédente, nous 
n’y soumettons qu’une partie de la population. Cette fois, 
nous étudions le rapport interdécile du revenu disponible 
(après impôt et transferts) pour toute la population en âge 
de travailler. Ceci nous permet d’étudier spécifiquement 
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la fonction redistributive de l’État face aux inégalités du 
marché du travail. 

Aux graphiques 11, 12 et 13, on voit que le rapport 
interdécile sur le revenu disponible indique, entre le 
Québec et les pays scandinaves, des différences similaires 
à ce qui a été observé pour les salaires bruts. Le Québec 
demeure plus inégalitaire que tous les pays scandinaves. 

Les différences entre le Québec et les pays scandinaves 
observées au moyen du rapport entre le 1er et le 5e décile au 
graphique 11a sont plus importantes que celles observées 
au graphique 12, entre le 9e et le 5e décile. Les différences de 
ces deux rapports varient entre 0,30 et 0,50 pour D5/D1 et 
entre 0,15 et 0,25 pour D9/D5. En fait, si nous comparons 
ces différences avec celles observées pour les rapports de 
salaires bruts, le Québec demeure malgré tout à la traîne 
face aux pays scandinaves. Cette affirmation se confirme 
lorsqu’on analyse le rapport entre le 9e et le 1er décile pré-
senté au graphique 13. 

L’analyse comparative de la structure des inégalités 
entre le Québec et les pays scandinaves conduit à deux 
constats. Le premier est que la structure actuelle du mar-
ché québécois du travail génère une plus grande disparité 
des salaires bruts que ce qui est observé dans les pays 
scandinaves. Deuxièmement, se juxtapose à ces inégali-
tés plus prégnantes des salaires au Québec une action 
redistributrice de l’État moins vigoureuse que celle attri-
buable aux pays scandinaves. Par conséquent, une éven-
tuelle hausse des taxes à la consommation ne se ferait pas 
dans un contexte similaire à celui des pays scandinaves, 
mais dans un contexte plus inégalitaire sur le plan des 
revenus disponibles. 

a	 À l’instar du rapport interdécile du salaire brut, une différence de 
deux années sur l’année de référence pour la comparaison n’engendre pas 
de problème méthodologique, puisque les paramètres de la redistribution 
ne peuvent changer drastiquement dans un aussi court laps de temps. 
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graphique 10	 Indice de Gini du revenu disponible des per-

sonnes en âge de travailler, Québec et pays scandinaves 

(2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
ISQ www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-societe/revenu/inega-
lite-revenu (pour le Québec). Calculs des auteurs.

graphique 11	 Comparaison du rapport interdécile du revenu 

disponible (D5/D1), population en âge de travailler, Québec 

(2009) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) 
(pour le Québec).

graphique 12	 Comparaison du rapport interdécile du revenu 

disponible (D9/D5), population en âge de travailler, Québec 

(2009) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, EDTR (pour le Québec). Calculs des auteurs.

graphique 13	 Comparaison du rapport interdécile du revenu 

disponible (D9/D1), population en âge de travailler, Québec 

(2009) et pays scandinaves (2011)
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Sources : Statistiques OCDE, http://stats.oecd.org (pour les pays scandinaves) ; 
Statistique Canada, EDTR (pour le Québec). Calculs des auteurs.
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Chapitre 4   	  
Les taxes à la consommation sont-
elles régressives ?

En analysant plus spécifiquement les revenus après impôt 
et transferts, nous voyons que le Québec préserve, en fin de 
compte, une structure des revenus plus inégalitaire que 
celle observée dans les pays scandinaves. Non seulement le 
marché du travail est-il plus inégalitaire chez nous que 
dans les pays scandinaves, mais le Québec reste également 
plus inégalitaire suite à l’action de l’État. 

Il faut bien comprendre que lorsque l’on compare le 
revenu disponible, les taxes à la consommation ne sont pas 
prises en considération dans l’analyse des inégalités. Bien 
qu’il soit vrai que, dans les pays scandinaves, les taxes à la 
consommation pèsent plus lourd dans l’ensemble des reve-
nus de l’État qu’au Québec, leur marché du travail et leur 
politique de redistribution ont le potentiel de minimiser 
l’impact de l’aspect régressif de ces taxes. Par conséquent, si 
le Québec procède à un « rattrapage » en matière de hausse 
des taxes à la consommation pour rejoindre celles des pays 
scandinaves, il appliquera une mesure régressive sur une 
société plus inégalitaire, le Québec, que celles qu’il prend 
pour modèle. De plus, il ne faut pas oublier que plusieurs de 
ces pays ont, depuis 1981, opté pour une diminution de la 
proportion des taxes à la consommation, une approche qui 
semble plus à même de contrer une augmentation des 
écarts de richesses engendrée par la structure du marché. 
Cependant, comme nous le verrons, le CFFP n’y voit pas de 
problème, affirmant que les taxes à la consommation 
seraient rendues progressives par des mesures compensa-
toires mises en place par l’État. Ce dernier chapitre de notre 
étude a pour but de vérifier cette assertion. 

Le Québec compte une variété de taxes à la consomma-
tion. La première à venir à l’esprit est, bien sûr, la taxe de 
vente du Québec (TVQ), appliquée à la plupart des produits 
et services en vente au Québec. Pour couvrir l’ensemble des 
taxes à la consommation dont la plupart des consomma-
teurs et consommatrices doivent s’acquitter fréquemment, 
il est nécessaire d’y ajouter la taxe sur les carburants, la taxe 
sur les boissons alcooliques et l’impôt sur le tabac. Dans le 
but de vérifier le caractère régressif des taxes à la consom-
mation, nous évaluerons d’abord la TVQ pour ensuite nous 
pencher sur ces autres taxes à la consommation.

Rappelons que les taxes à la consommation fonctionnent 
généralement en imposant un montant à verser au gouver-
nement pour une quantité donnée d’un bien ou d’un service 
acheté (taxe d’accise) ou pour une part du montant d’une 
vente (taxe de vente). On qualifie généralement ces taxes de 
régressives parce qu’elles ne sont pas proportionnelles au 

revenu de la personne qui les paie. Ainsi, si une personne 
très riche et une personne très pauvre font l’achat du même 
produit, elles paient le même montant de taxes. Cet effet 
prend de l’ampleur lorsqu’on tient compte de l’ensemble des 
dépenses taxables d’une personne ou d’un ménage. Le mon-
tant total des taxes à payer par une personne pauvre grèvera 
plus son revenu que si elle était riche. La part du revenu 
consacré à payer des taxes à la consommation est ce que l’on 
nomme le taux effectif*.

Pour contrebalancer cet effet régressif imposé aux per-
sonnes les moins fortunées, le gouvernement du Québec a 
mis en place deux mesures : la détaxation de certains pro-
duits de base et un crédit d’impôt remboursable pour la 
TVQ. Ces mesures ne prétendent contrebalancer que l’effet 
de la TVQa; il n’existe pas de mesure équivalente pour com-
penser les autres taxes à la consommation que nous analy-
serons plus loin.

Cela dit, ces modes de diminution de la régressivité ont 
une certaine efficacité, à tel point qu’elles permettent au 
CFFP d’affirmer qu’en tenant compte de ces mesures, la taxe 
de vente du Québec devient un mode de taxation au « carac-
tère progressif »28. Ce constat, on le comprend aisément, sert 
à justifier leur recommandation selon laquelle le Québec 
ne devrait pas augmenter son impôt sur le revenu tant qu’il 
affiche un « retard » sur d’autres territoires au chapitre des 
taxes à la consommation. 

Si l’analyse proposée par les fiscalistes de l’Université de 
Sherbrooke semble tenir à prime abord, elle pose d’impor-
tants problèmes à trois titres que nous développerons ici. 
D’abord, nous analyserons l’évolution historique de ces 
modes de taxation, au lieu de nous en tenir aux données 
d’une seule année comme le fait le CFFP. Ensuite, nous cen-
trerons notre analyse sur le cas du Québec, en évitant de 
confondre l’action de ce gouvernement avec celle de l’admi-
nistration fédérale. Enfin, nous tenterons de distinguer si 
ce sont bien les mesures que le CFFP met de l’avant qui ont 
un effet déterminant sur la progressivité de ces taxes, ou si 
ce sont plutôt des éléments qui ne sont pas pris en compte 
dans leur étude.

4.1	 La taxe de vente du Québec
En reprenant la méthodologie de calcul de la TVQ élaborée 
par le CFFP29, nous nous sommes penchés sur les données de 
1997 à 2012 de l’Enquête des dépenses des ménages (EDM) de 
Statistique Canada. Nous avons observé sur ces 15 années 
l’évolution des revenus, des dépenses et des niveaux de taxa-
tion des cinq quintiles* de la population québécoise. Les 
quintiles ont la même fonction que les déciles, mais ils 
divisent la population en tranches de 20  % plutôt que de 
10 %. Ainsi, le premier quintile correspond au 20 % le plus 
pauvre et le cinquième quintile, au 20 % le plus riche. 

a	 Au niveau fédéral, il existe des mesures similaires liées à la taxe sur 
les produits et services (TPS). 
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Malheureusement, des changements apportés à l’EDM 
en 2010 ont causé une rupture de données30 qui nous oblige 
à soit marquer la rupture dans nos graphiques, soit à analy-
ser les séries en deux graphiques différents (1997-2009 et 
2010-2012). Voyons d’abord comment, selon cette enquête, 
les revenus des différents quintiles ont évolué.

graphique 14	 Évolution des revenus totaux avant impôt 

et cotisations, moyenne par quintile, Québec, en dollars 

constants de 2012 (1997-2012)
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Sources : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages (EDM), 
tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, tableau 203-0022. Calculs des 
auteurs.

Il est intéressant de se pencher sur les revenus quand il est 
question de taxes à la consommation, car c’est en fonction du 
revenu qu’on est en mesure de dépenser et donc d’être taxé. 
Le graphique 14 montre l’évolution du revenu total (donc 
après transferts gouvernementaux*, mais avant impôt) en 
dollars constants de 2012, soit des montants qui sont ajustés à 
l’inflation. On constate que la situation n’a pas été la même 
pour tout le monde au Québeca. On pourrait diviser la popu-
lation en trois. Le premier quintile, soit le 20 % le plus pauvre, 
dont la ligne paraît étale sur le graphique, a un revenu en 
relative stagnation depuis 15 ans, avec une croissance d’à 
peine 6,3 % en plus de l’inflation de 1997 à 2009 et une dimi-
nution de 0,1 % de 2010 à 2012 (soit une croissance moyenne 
de 0,42 % par année sur 15 ans). Les trois quintiles du centre 
ont connu une augmentation de revenu un peu plus substan-
tielle – d’ailleurs croissante en fonction de la richesse – avec 

a	 Il est important, pour ce faire, de garder à l’esprit la rupture de don-
nées dont nous venons de parler et de ne pas établir de continuité entre 
2009 et 2010. 

une croissance moyenne de 9,1  % entre 1997 et 2009 et de 
0,8 % entre 2010 et 2012 (0,66 % par année sur 15 ans). Enfin, 
le quintile supérieur a connu une croissance de 11,8 % entre 
1997 et 2009 et de 1,4 % entre 2010 et 2012 en plus de l’infla-
tion (0,88 % par année sur 15 ans). Le quintile le plus riche a 
donc vu son revenu croître deux fois plus vite que le quintile 
le plus pauvre. Nous avons montré ailleurs que cette crois-
sance a été encore plus importante pour le 1 % le plus riche 
de la population 31.

Maintenant que nous avons établi l’évolution du revenu 
des différents quintiles, voyons ce qu’il en est de l’impôt sur 
le revenu, un élément essentiel pour savoir quelle quantité 
d’argent est disponible pour les dépenses de chaque ménage. 
Pour ce faire, nous allons observer l’évolution du taux d’im-
position effectif, soit la part du revenu des ménages qu’ils 
versent en impôts aux gouvernements provincial et fédéralb.

graphique 15	 Taux d’imposition effectif fédéral et provincial, 

moyenne par quintile, Québec (1997-2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, Tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022. Calculs des auteurs.

Même si la rupture de série brouille la lecture du gra-
phique 15, on constate clairement la tendance à la baisse 
des taux d’imposition à partir de l’an 2000. Voilà l’effet 
conjugué des réductions d’impôt octroyées tant au niveau 
fédéral que provincial sous forme de diminution des taux, 
de rajustement des paliers et de mise en place de crédits 

b	 L’EDM n’est pas l’enquête la plus précise pour mesurer le taux d’im-
position ; d’autres données provenant directement des rapports d’impôt 
sont plus fiables. Cependant, pour assurer la concordance des données sur 
une période de 15 ans, nous tenterons tout au long de cette démonstration 
de nous en tenir autant que possible aux données de la même enquête.
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d’impôt. À partir de 2010, il semble y avoir une remontée, 
mais les données sont trop peu nombreuses pour documen-
ter une tendance. Cependant, de 2000 à 2009 où se produit 
la période la plus marquée de diminution d’impôt, on note 
qu’elle affecte différemment les différents secteurs de la 
population. Les deux premiers quintiles voient leur taux 
d’imposition stagner (une diminution de 0,59 point de 
pourcentage) alors que l’impôt des trois quintiles les plus 
riches baisse en moyenne de 4,9 points de pourcentage. Là 
encore, nous avons montré ailleurs que la diminution a été 
encore plus importante pour le 1 % le plus riche32.

Avec ces données en tête, il nous est maintenant possible 
de comprendre l’évolution des dépenses taxables des 
ménages, qui n’est bien sûr qu’une partie de leurs dépenses, 
car beaucoup des dépenses touchant l’alimentation et le 
logement en sont exclues33.

graphique 16	 Dépenses taxables des ménages, moyenne par 

quintile, Québec, en dollars constants de 2012 (1997-2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableaux 203-0022 et 026-0001. Calculs des auteurs.

Comme on le voit au graphique 16, la population du 
Québec se divise en trois, pour les dépenses comme c’était le 
cas, plus haut, pour les revenus. D’abord, le quintile le plus 
pauvre qui a vu ses dépenses taxables rester inchangées en 
dollars constants (une augmentation de 3  % entre 1997 et 
2009 est compensée par une diminution de 3,2 % entre 2010 
et 2012). Puis, les quintiles du centre, qui ont vu les leurs 
croître de 22,6 % en moyenne entre 1997 et 2009 et diminuer 
de 4,3 % de 2010 à 2012. Enfin, le quintile supérieur de revenu 
se distingue à nouveau avec une croissance de ses dépenses 

taxables de 36,4 % au-delà de l’inflation de 1997 à 2009 et une 
diminution de 5,9 % de 2010 à 2012.

C’est à même ces dépenses taxables qu’est perçue la TVQ. 
Pour déterminer si son caractère est régressif ou progres-
sif, il est nécessaire de mettre cette taxe en rapport avec le 
revenu disponible des ménages, soit leur revenu après 
paiement de l’impôt et des cotisations sociales. Un mode 
d’imposition progressif croîtra avec les revenus, un mode 
régressif fera l’inverse. Nous étudierons la progressivité de 
la TVQ sur deux périodes distinctes, à cause de la rupture 
de données que présente l’EDM.

Cependant, c’est ici que nous arrivons à un désaccord 
méthodologique important avec l’étude du CFFP, lié au 
calcul du crédit d’impôt remboursable pour la TVQ. Comme 
le signale avec raison le CFFP, il est impossible d’isoler cette 
variable dans l’EDM. Le CFFP va donc répérer ce crédit 
d’impôt dans une autre enquête, soit l’Enquête sur la dyna-
mique du travail et du revenu (EDTR)34. C’est une méthode 
peu orthodoxe – on préfère de loin travailler avec les 
chiffres d’une seule enquête pour s’assurer qu’ils soient 
comparables entre eux – mais les auteur·e·s nous assurent 
de la compatibilité des deux enquêtes35. Ils déduisent 
ensuite ce crédit d’impôt du montant total de taxes payées.

Ce procédé semble tout à fait défendable à première vue. 
Cependant, lorsqu’on observe l’étude plus en détail, il 
devient plus contestable. En fait, ce que les deux auteur·e·s 
omettent de signaler, c’est que l’EDM tient compte du crédit 
d’impôt, mais dans le calcul du revenu des ménages. En 
effet, cette enquête utilise le revenu total qui inclue les 
transferts gouvernementaux. Les crédits d’impôt pour la 
TPS et la TVQ sont compris dans ces transferts, comme le 
signale le guide d’utilisateur auquel les auteurs font 
référence36.

Or, sans le mentionner dans le textea, les auteur·e·s 
ont donc procédé également à une soustraction du crédit 
d’impôt extrait de l’EDTR du revenu proposé par l’EDM 
pour compenser le fait qu’ils ont tenu compte du crédit 
en le réduisant des dépenses taxables. Donc au lieu de 
considérer le crédit d’impôt remboursable comme une 
augmentation du revenu, ils le considèrent comme une 
diminution de la quantité de TVQ payée. Cette façon de 
procéder pose deux problèmes importants à nos yeux. 
D’abord, les auteur·e·s, sans avertir ceux et celles qui les 
lisent, prennent la voie la plus complexe sans mention-
ner qu’il existe une façon plus simple d’arriver à leur fin 
et que cette voie plus simple contredit leurs thèses. C’est 
le deuxième problème : ces crédits d’impôt rembour-
sables se présentent, du point de vue des contribuables, 

a	 Pour le constater, il nous aura fallu comparer leurs chiffres avec ceux 
de l’enquête en question et poser la question directement aux auteur·e·s, 
ce qu’il est peu probable que beaucoup de gens fassent. (La réponse nous 
est parvenue dans un courriel de Suzie St-Cerny daté du 15 août 2014.)
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comme une augmentation du revenu et non comme une 
réduction des taxes à la consommation.

Voyons notre premier problème, que pose la méthodolo-
gie de Luc Godbout et Suzie St-Cerny. On pourrait croire 
qu’il n’y pas de différence importante entre imputer un 
même montant au revenu total ou au montant de taxe payé : 
au final, c’est du même montant dont il est question. Pour 
les contribuables, c’est bel et bien le cas. Cependant, quand 
on met ces deux montants en rapport (taxes payées / revenu 
disponible), l’effet de l’opération change dramatiquement. 
Réduire le montant de taxe payé a un effet important sur un 
petit numérateur, tandis qu’augmenter le revenu total a un 
effet modeste sur un grand dénominateur. Pour nous 
convaincre de l’importance de ce choix méthodologique, 
reprenons les chiffres de l’étude de Godbout et St-Cerny, 
d’abord en réduisant le montant de taxe comme le propose 
le CFFP et ensuite en augmentant le revenu disponible. 
Cela nous permettra de constater l’importance des diffé-
rences entre les deux modes de mesure. D’abord, reprodui-
sons au graphique 17 la courbe de progressivité à laquelle 
arrive le CFFP dans son étude. 

graphique 17	 Taux effectif d’imposition des taxes à la 

consommation pour chacun des quintiles de revenus 

(Méthode CFFP), Québec (2008)
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Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La perception du caractère 
régressif des taxes à la consommation au Québec est-elle fondée ?, op. cit., 
p. 31.

Voyons maintenant la même courbe, mais en considé-
rant le crédit d’impôt comme une augmentation de 
revenu et non une diminution de dépense, c’est ce que 
présente le graphique 18.

Comme on le voit, d’un graphique présentant une progres-
sivité pour les deux premiers quintiles, on passe à un taux 
semblable pour tous les quintiles, soit un taux unique, une 
forme que nous reverrons dans les prochains graphiques. La 

différence est de taille en ce qui concerne la progressivité des 
taxes. D’un côté, le CFFP nous présente un mode de taxation 
semi-progressif (car il l’est uniquement pour les deux pre-
miers quintiles) alors qu’on peut aussi y voir un taux de taxa-
tion unique, ce qui fait une différence majeure pour les 
moins fortunés.

graphique 18	 Taux effectif d’imposition des taxes à la 

consommation pour chacun des quintiles de revenus 

(Méthode IRIS), Québec (2008)
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Source : Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La perception du caractère 
régressif des taxes à la consommation au Québec est-elle fondée ?, op. cit., 
p. 31.

Ce choix méthodologique étant important, nous détail-
lerons ici le deuxième argument selon lequel il nous 
semble préférable de considérer le crédit d’impôt comme 
une hausse du revenu et non comme une réduction du 
montant de taxe payé. En premier lieu, il s’agit, avec les 
données que nous avons, de la méthode de calcul la plus 
simple et la plus élégante : le crédit est déjà compris dans 
le revenu, ainsi nous en tenons compte et nous n’avons pas 
besoin de faire appel à une autre enquête, avec les risques 
d’erreur que cela comporte. En second lieu, le calculer 
ainsi correspond davantage à ce qui se passe dans la réa-
lité. Comment fonctionne le crédit d’impôt remboursable 
pour la TVQ ? Tout le monde paie le même montant de 
taxe au moment de l’achat, cependant, grâce au crédit 
d’impôt, certaines personnes reçoivent une somme du 
gouvernement pour augmenter leur revenu disponible. Le 
crédit d’impôt en question peut tout à fait servir à l’achat 
de biens détaxés, ou il peut servir à payer des dépenses 
faites hors de l’État où s’appliquent les taxes. Personne ne 
reçoit de rabais de taxes directement à l’achat, personne ne 
voit le prix de ses achats diminuer directement. Le niveau 
du crédit n’a aucun lien explicite avec le niveau des 
dépenses taxables et il n’y a aucune condition d’achat à 
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remplir pour obtenir le crédit, une personne y a droit 
même si elle ne paie aucune TVQ pendant toute l’année, la 
seule chose qui importe c’est le niveau de ses revenus. Le 
gouvernement tend d’ailleurs à confirmer cette approche 
en ajoutant ce crédit à d’autres avec la mise en place du 
crédit pour solidarité qui le transforme en allocation 
mensuelle pour les plus pauvres. Si nous convenons avec 
Luc Godbout et Suzie St-Cerny pour dire qu’il est primor-
dial de tenir compte de ce crédit d’impôt, nous croyons 
qu’il faut le concevoir comme une hausse du revenu plutôt 
qu’une diminution de dépensesa.

Dans les calculs qui suivent, nous utiliserons donc 
exactement les mêmes données que le CFFP, mais en nous 
limitant au cas du Québec (puisque c’est l’action de ce 
gouvernement que nous souhaitons étudier) et en nous 
abstenant de faire appel à une autre étude pour modifier 
la somme de taxes payées par un crédit d’impôt déjà pré-
sent dans le montant du revenub.

La première tranche de données que nous allons étu-
dier s’étend de 1997 à 2009, période où le taux de la TVQ 
reste stable et où le crédit d’impôt remboursable connaît 
une hausse en 1998 et une indexation à partir de 2002. 
Comme il s’agit de données moyennes et qu’il est statisti-
quement impropre de faire une moyenne à partir de don-
nées qui sont déjà des moyennes, nous devons présenter 
plusieurs courbes. Pour que le graphique demeure lisible, 
nous ne présenterons pas les courbes de l’ensemble des 
années, mais uniquement celle qui présente le plus petit 
écart-type et celle qui présente le plus grandc. Nous 
croyons ainsi pouvoir situer en un coup d’œil la courbe de 
progressivité de chaque mesure fiscale. Le graphique 19 
présente donc la part du revenu consacrée par quintile au 
paiement de la TVQ.

Les courbes de progressivité de cette période sont à la fois 
extrêmement variées et très semblables. Variées parce que 
leur forme avantage parfois un des quintiles et parfois 
l’autre, comme le montre le graphique 19 où le premier 
quintile est celui qui a le poids de taxes le plus élevé en 
2006, alors qu’il a l’avant-dernier en 2005. Cependant, cette 

a	 Considérer les crédits d’impôts remboursable comme des augmenta-
tion de revenu ou comme des réduction d’impôt est sujet à débat, comme 
on peut le voir dans Kesselman, Jonathan R. et Ron Cheung, « Tax Inci-
dence, Progressivity, and Inequality in Canada », Revue Fiscale Canadienne, 
vol. 52, no 3, 2004, p.742 et p.775. Il est étonnant de voir les deux auteurs 
faire un choix sur cette question sans s’expliquer plus avant.

b	 En fait, en concordance avec les arguments que nous venons de donner, 
Statistique Canada considère aussi les crédits d’impôts provinciaux et fédé-
raux comme des transferts qui font augmenter le revenu disponible et dont 
on doit tenir compte si on veut considérer le poids des taxes sur les revenus.

c	 Comme il est question de progressivité, nous considérons que 
cette mesure de dispersion, qui mesure la variance dans un ensemble de 
données, nous permet de repérer celles qui auront la progressivité ou la 
régressivité la plus et la moins marquée. On pourra cependant consulter 
l’ensemble des données pour toutes les années à l’Annexe 1.

variété advient dans une marge très peu changeante : tous 
les quintiles paient à peu près la même proportion de leur 
revenu en taxes à la consommation. Sur ces 12 ans, les taux 
pour tous les quintiles fluctuent entre 4,04 % et 5,72 %, une 
très faible marge. On peut donc affirmer que, pour cette 
période, les taxes à la consommation présentent un taux de 
taxation unique. Rappelons qu’un impôt à taux unique 
n’est pas un impôt progressif. 

graphique 19	 Taux effectif moyen de la TVQ pour chacun des 

quintiles, Québec (2005, 2006)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022 ; Ministère des Finances du Québec, Dépenses fiscales, 2002, 
2005, 2010 et 2013. Calculs des auteurs.

Aux fins de comparaison, voyons au graphique 20 ce 
qu’est un impôt véritablement progressif, en observant 
pour les mêmes deux années la progressivité de l’impôt 
sur le revenu.

Sans prétendre que le système d’imposition sur le revenu 
est parfait, il démontre clairement ce qu’est un impôt progres-
sif. Les plus riches paient une part de leur revenu sept fois 
plus élevée que ce que paient les plus pauvres. À l’inverse, on 
ne peut affirmer que la TVQ de 1997 à 2009 était progressive : 
il s’agissait simplement d’un taux unique d’imposition, les 
plus riches consacrant la même part de leur revenu à des taxes 
que les plus pauvres. Or, comme les plus pauvres gagnent des 
revenus beaucoup plus bas que les plus riches, ceux-ci 
consacrent une grande part de leur revenu à la consomma-
tion de besoins essentiels, tandis que les plus fortunés ont 
davantage de marge de manœuvre pour consommer des 
biens de luxe. Ainsi, cette taxe est concrètement plus lourde à 
porter pour les plus pauvres que les plus riches.
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graphique 20	 Taux effectif moyen de l’impôt provincial et 

fédéral sur le revenu pour chacun des quintiles, Québec 

(2005, 2006)

0 % 

5 % 

10 % 

15 % 

20 % 

25 % 

30 % 

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5 

2005 

2006 

Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022. Calculs des auteurs.

Comme nous l’avons déjà mentionné, les données de 
l’EDM changent à partir de 2010. C’est aussi l’année où le 
gouvernement annonce une hausse de la TVQ pour com-
penser la baisse de la TPS adoptée par le gouvernement 
fédéral à partir de 2007, tout en augmentant sensiblement 
le crédit remboursable pour la TVQ et en l’incluant dans le 
crédit d’impôt pour solidarité37. Le graphique 21 dépeint la 
nouvelle configuration de progressivité de la TVQ.

graphique 21	 Taux effectif moyen de la TVQ pour chacun des 

quintiles, Québec (2010, 2011, 2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022, et Ministère des Finances du Québec, Dépenses fiscales, 
2002, 2005, 2010 et 2013. Calculs des auteurs.

Si l’on ne peut comparer les taux entre les deux gra-
phiques, le mode de calcul des revenus et des dépenses ayant 
changé, on peut cependant en comparer la courbe de pro-
gressivité. On ne peut, non plus, commenter la transition 
entre ces données, car la rupture de données de l’EDM joue 
un rôle important dans cette transformation, notamment 
en termes de variation du revenu des plus riches et des plus 
pauvres. Cependant, alors que cette variation est moins pré-
sente dans les quintiles centraux, on peut y voir le caractère 
régressif de la TVQ se confirmer. Cela dit, abstenons-nous de 
commenter la transition d’une série de données à l’autre, 
mais concentrons-nous sur l’état actuel de la situation, en 
fonction des données disponibles. Malgré la hausse du cré-
dit d’impôt, la TVQ est, de 2010 à 2012, une taxe carrément 
régressive. En effet, les plus pauvres consacrent une propor-
tion de leurs revenus une fois et demie plus grande que les 
plus riches pour acquitter la TVQ.

Cependant, comme nous l’avons mentionné plus tôt, la 
TVQ n’est pas la seule taxe à la consommation, ni la seule 
que le gouvernement a récemment augmentée. Voyons 
quelle est l’évolution de ces autres taxes avant d’examiner le 
portrait global des taxes à la consommation au Québec.

4.2	 La taxe sur les carburants
Les taxes que nous étudierons maintenant concernent des 
dépenses très spécifiques et des montants beaucoup plus 
faibles que les considérations précédentes. Cependant, 
comme nous le verrons, ces taxes ont quand même, à terme, 
une incidence sur les revenus de la population. Commen-
çons par la taxe sur les carburants, régulièrement payées 
par un grand nombre de Québécois·es. Voyons d’abord la 
variation du prix de l’essence à la pompe au graphique 22.

graphique 22	 Prix de l’essence à la pompe dans la région de 

Montréal, en dollars constants de 2012 (1997-2012)
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Source : Statistique Canada, CANSIM, tableau 326-0009.
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Le prix de l’essence à la pompe a beaucoup augmenté ces 
dernières années. Il est passé de 0,84 $ le litre à 1,36 $ en dol-
lars constants. Le graphique 23 montre que les montants 
dépensés en essence ont connu une croissance similaire.

En effet, dans la période 1997-2009, alors que le prix de 
l’essence croissait de 24 %, l’ensemble des quintiles voyaient 
leurs dépenses en essence augmenter suivant des taux de 
18,2  % à 26,2  %. Malheureusement, les données pour la 
période 2010-2012 sont trop peu nombreuses et trop chan-
geantes pour qu’on puisse y déceler une tendance claire. Le 
prix de l’essence, lui, a cru de 20,6  % durant cette seule 
période ; comme nous le verrons, l’intervention du gouver-
nement n’y est pas étrangère.

graphique 23	 Montant consacrés à l’achat d’essence, 

moyenne par quintile, Québec, en dollars constants de 

2012 (1997-2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableaux 203-0022 et 326-0009. Calculs des auteurs.

La taxe sur les carburants du gouvernement du Québec 
– une taxe d’accise qui s’applique sur chaque litre consommé 
– a connu assez peu de fluctuation dans les 15 années étu-
diées. De 1997 à 2009, elle est restée stable à 0,152 $ le litre. 
Le graphique 24 présente la courbe de progressivité de cette 
taxe pendant cette période.

De 1997 à 2009, la courbe de progressivité de la taxe sur 
les carburants prend la forme d’une clochea. Les plus avanta-
gés sont les plus pauvres et les plus riches, tandis que les plus 
désavantagés sont les gens ayant des revenus moyens. Il est 
quand même bon de souligner que, comme pour la TVQ, il 
s’agit de variations dans une très petite marge, le point 

a	 Afin de le constater pour les autres années de cette période, on 
consultera l’Annexe 2.

maximal atteint sur cette période étant 1,1  % et le point 
minimal étant 0,35 %. La taxe sur les carburants a donc ten-
dance, au cours de cette période, à reproduire le modèle de la 
taxe à taux unique constaté pour la TVQ, avec un désavan-
tage pour les gens ayant des revenus moyens. 

graphique 24	 Taux effectif moyen de la taxe sur les carburants 

pour chacun des quintiles, Québec (1998, 2005)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableaux 203-0022 et 326-0009. Calculs des auteurs.

graphique 25	 Taux effectif moyen de la taxe sur les carbu-

rants pour chacun des quintiles, Québec (2010, 2011, 2012)
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Sources : Statistique Canada, Enquête sur les dépenses des ménages, tableaux dé-
taillés, 1997-2009 et CANSIM tableau 203-0022, 326-0009. Calculs des auteurs.
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En 2010, avec la révolution tarifaire intégrée au budget 
du ministre des Finances de l’époque, Raymond Bachand, 
la taxe sur les carburants a augmenté d’un cent par année 
pour atteindre 0,182 $ en 2012. Le graphique 25 montre la 
progressivité de cette mesure fiscale pour la période 
2010-2012.

Les données disponibles pour 2010-2012 font état d’une 
taxe régressive. Comme mentionné plus haut, on ne peut 
commenter la transition entre ces courbes, mais le caractère 
régressif de la taxe est évident. En 2011, le quintile le plus 
pauvre devait faire un effort 44 % plus élevé que le quintile 
le plus riche. En 2012, une situation similaire avait lieu, 
mais cette fois pour le deuxième quintile.

4.3	 La taxe sur les boissons alcooliques
Le gouvernement du Québec perçoit, en plus de la TVQ, une 
taxe d’accise sur chaque litre d’alcool vendu sur son terri-
toire. Voyons d’abord, au graphique 26, l’évolution de la 
consommation d’alcool au Québec selon l’EDM.

graphique 26	 Montant consacré à l’achat de boissons 

alcoolisées, moyenne par quintile, Québec, en dollars 

constants de 2012 (1997-2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022. Calculs des auteurs.

De 1997 à 2009, la consommation d’alcool n’a pas connu de 
grandes variations en dollars constants pour les trois quin-
tiles supérieurs. Par contre, la croissance a été beaucoup plus 
importante pour les quintiles les plus pauvres. Le deuxième 
quintile a vu ses dépenses en alcool croître de 28 % et le pre-
mier quintile, de 73 % (mais ce taux est surtout l’effet de la 
donnée de 2009, qui pourrait être une aberration statistique ; 
si on compare la moyenne des trois années du début de la 

série avec la moyenne des trois années de la fin, on arrive plu-
tôt à un taux de croissance de 41 %). Comme pour l’essence, 
les données de la période 2010-2012 sont trop peu nombreuses 
et trop fluctuantes pour pouvoir en dégager une tendance.

La taxe sur l’alcool s’applique sur chaque litre d’alcool 
vendu de façon différenciée selon deux critères : le type d’al-
cool (vin, bière et spiritueux) et le lieu de vente (magasin ou 
établissement licencié). Ainsi, un litre de vin ne sera pas 
taxé de la même façon qu’un litre de bière, et un litre de bière 
vendu en magasin ne sera pas taxé de la même façon qu’un 
litre de bière vendu au restaurant. Les taux de taxation ont 
été stables de 1997 à 2005, année où ils ont été augmentés. 
On constate que la croissance des dépenses du deuxième 
quintile se manifeste d’ailleurs à partir de 2005. En 2012, ces 
taux ont été à nouveau augmentés, puis réajustés en 2014a.

Voyons d’abord, au graphique 27, la courbe de progressi-
vité pour la période 1997-2009.

graphique 27	 Taux effectif moyen de la taxe sur les boissons 

alcooliques pour chacun des quintiles, Québec (1999, 2003)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableaux 203-0022 et 183-0006. Estimations et calculs des auteurs.

On reconnaît ici les lignes étales que nous avons consta-
tées précédemment. Comme pour la TVQ et la taxe sur les 
carburants, les boissons alcooliques a été de 1997 à 2009 
une taxe à taux uniqueb. L’ensemble des quintiles ont vu 
leur contribution fluctuer très peu entre un maximum de 
0,22 % de leurs revenus et un minimum de 0,12 %. Le gra-
phique 28 nous indique qu’entre 2010 et 2012, la situation 
est relativement uniforme.

a	 Nous ne tiendrons pas compte de cette ultime modification ici, 
puisque nos données ne vont pas jusque-là.

b	 On peut le constater à la lecture de l’ensemble des données pour 
cette période, à l’Annexe 3.
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graphique 28	 Taux effectif moyen de la taxe sur les 

boissons alcooliques pour chacun des quintiles, Québec 

(2010, 2011, 2012)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableaux 203-0022 et 183-0006. Estimations et calculs des auteurs.

Si on peut noter l’apparition d’une légère tendance à la 
régressivité, l’élément essentiel reste le peu de fluctuation 
d’un quintile à l’autre. La taxe est donc régressive, mais très 
légèrement ; là encore elle s’approche plus d’un taux de 
taxation uniforme.

4.4	 L’impôt sur le tabac
L’impôt sur le tabac, plus encore que les taxes sur l’essence 
et les boissons alcooliques, a un caractère aussi bien poli-
tique qu’économique. Son niveau doit être ajusté face à 
deux objectifs contradictoires : décourager la consomma-
tion pour des raisons de santé publique sans pour autant 
encourager la contrebande. C’est en raison de ce deu-
xième phénomène qu’au milieu des années 1990, l’impôt 
sur le tabac a été largement abaissé, tant au fédéral qu’au 
provincial. Par la suite, le gouvernement du Québec a 
repris cet espace de taxation en augmentant annuelle-
ment l’impôt sur le tabac de 1996 à 2003 (sauf en 2000, où 
le taux est resté inchangé), le faisant passer de 5,34  $ le 
carton de 200 cigarettes à 20,60  $ ; une croissance de 
286 % en 7 ans. 

Comme le montre le graphique 29, à la suite de cette 
hausse de prix et d’une campagne de sensibilisation gou-
vernementale aux dangers du tabagisme, on constate une 
importante diminution de la consommation.

La réduction de cette dépense est très importante dans les 
quatre quintiles supérieurs, variant de 17 % à 35 % entre 1997 
et 2009. Pour le quintile le plus pauvre, la diminution de la 
consommation est moins importante (10 %), mais la consom-
mation moyenne n’était pas très élevée au départ, à 516  $ 
constants de 2012 (le quatrième et le cinquième quintile 

dépensent près du double de ce montant la même année). 
Comme pour les cas précédents, il est impossible de situer 
une tendance dans la deuxième période de notre graphique, 
surtout que l’EDM de 2012 n’offre aucune donnée sur les 
dépenses en cigarettes. 

graphique 29	 Montant consacré à l’achat de cigarettes et 

autres produits du tabac, moyenne par quintile, Québec, 

en dollars constants de 2011 (1997-2011)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableau 203-0022. Calculs des auteurs.

Il est également intéressant de noter que l’achat de pro-
duits du tabac est le seul cas observé jusqu’ici où les profils 
de consommation ne suivent pas systématiquement l’ordre 
des quintiles. Ainsi, le quatrième quintile a, en moyenne, 
une dépense plus élevée à ce chapitre que le cinquième 
quintile de 1997 à 2009 et la consommation du troisième 
quintile est pratiquement équivalente au cinquième. 
Voyons ce que l’évolution particulière de cette taxe et de la 
consommation en question ont comme effet sur sa progres-
sivité, en commençant par la période allant de 1997 à 2009.

Sur cette période, la taxe est très clairement régressive, 
comme le montre le graphique 30a. En 2004, le quintile le plus 
pauvre doit faire trois fois et demi l’effort fourni par le quintile 
le plus riche. Comme on peut le voir au graphique 31, cette ten-
dance s’observe également pour les deux années 2010 et 2011.

Bref, si la cigarette et donc la taxe qui la concerne prennent 
de moins en moins d’espace dans les dépenses des 
Québécois·es, ce mode de taxation demeure fortement 
régressif, car il affecte plus durement les plus pauvres, même 
si ceux-ci fument moins, en moyenne, que les plus riches.

a	 Pour l’ensemble des données de cette période, on consultera l’Annexe 4.
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graphique 30	 Taux effectif moyen de l’impôt sur le tabac 

pour chacun des quintiles, Québec (1997, 2004)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableau 203-0022 ; Revenu Québec et Ministère des Finances du Québec, 
Mémoire présenté à la commission des finances publiques sur l’étude des mesures 
pour contrer la consommation de tabac de contrebande, septembre 2011. Esti-
mations et calculs des auteurs.

graphique 31	 Taux effectif moyen de l’impôt sur le tabac 

pour chacun des quintiles, Québec (2010, 2011)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableau 203-0022 ; Revenu Québec et Ministère des Finances du Québec, 
Mémoire présenté à la commission des finances publiques sur l’étude des mesures 
pour contrer la consommation de tabac de contrebande, septembre 2011. Estima-
tions et calculs des auteurs.

4.5	 L’ensemble des taxes à la consommation
Réunissons maintenant toutes ces données pour évaluer la 
progressivité de l’ensemble des taxes à la consommation 
appliquées par le gouvernement du Québec et pour mesu-
rer leur progressivité. Commençons par la période de 1997-
2009 au graphique 32.

graphique 32	 Taux effectif moyen de l’ensemble des taxes à la 

consommation pour chacun des quintiles, Québec (2004, 2006)
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Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM 
tableaux 203-0022, 183-0006, 326-0009 ; Revenu Québec et Ministère des 
Finances du Québec, Mémoire présenté à la commission des finances publiques 
sur l’étude des mesures pour contrer la consommation de tabac de contrebande, 
septembre 2011. Estimations et calculs des auteurs.

Les courbes présentées au graphique 32 rappellent plu-
sieurs courbes vues précédemment : les taxes à la consom-
mation se présentent le plus souvent, dans la période allant 
de 1997 à 2009, comme des taxes à taux unique (à l’instar de 
l’année 2004), mais parfois également comme des taxes 
clairement régressives (comme en 2006)a. Dans les deux 
cas, cela avantage les plus fortunés et désavantage les moins 
fortunés. Étudions la progressivité de ces taxes depuis les 
hausses de certains taux à partir de 2010.

Le graphique 33b nous montre que les taxes à la consom-
mation sont clairement régressives, de façon encore plus 
pénalisante pour les plus pauvres. Entre 2010 et 2012, le 
20 % le plus pauvre a un taux d’effort plus d’une fois et demi 
plus grand que celui du 20 % le plus riche.

Pour vérifier que ce n’est pas notre méthodologie qui 
tend à favoriser cette conclusion, appliquons le mode de 
calcul proposé par Godbout et St-Cerny, mais en mettant 

a	 Pour l’ensemble des données sur cette période, on consultera l’annexe 5.

b	 Rappelons que pour l’année 2012, les données concernant l’impôt 
sur le tabac ne sont pas disponibles.
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l’accent sur l’intervention du gouvernement du Québeca. Le 
graphique 34 en présente le résultat, qui se concentre sur 
l’année 2011 comme c’est celle pour laquelle les informa-
tions sur la consommation de cigarette sont disponibles.

Comme on le constate, même en utilisant cette méthode 
qui ne correspond pas à la réalité du crédit d’impôt pour le 
consommateur et qui accentue le caractère progressif de la 
mesure, les taxes à la consommation québécoises demeurent 
régressives. En effet, les plus pauvres font un effort de 26,7 % 
supérieur à celui des plus riches.

Bref, contrairement à ce qu’affirme le CFFP, ces taxes ne 
sont pas progressives. De 1997 à 2009, elles prenaient géné-
ralement la forme d’une taxe à taux effectif unique et par-
fois celle d’une taxe régressive. Depuis 2010, les nouvelles 
données rendues disponibles par Statistique Canada nous 
montrent que ces taxes sont carrément régressivesb. La 

a	 L’étude de Godbout et St-Cerny se penche sur la TPS et la TVQ, en 
faisant abstraction des autres taxes à la consommation. Comme nous nous 
concentrons sur l’action du Québec, nous avons mis à jour le niveau du cré-
dit d’impôt accordé en bonifiant les données de Godbout et St-Cerny, et nous 
avons procédé selon leur méthode de réduire le montant de taxes payées 
de ce montant et d’en tenir compte dans le revenu. Cependant, le crédit 
d’impôt pour la TPS reste considéré dans les transferts inclus dans le revenu.

b	 Il est bon de rappeler ici que la période où ont eu lieu la plupart 
des hausses de taxes correspond également à la rupture de données 
dans l’étude que nous utilisons. Il est donc difficile de départager l’effet 
de l’une et de l’autre. Chose certaine cependant, comme le montre le 

thèse suivant laquelle les taxes à la consommation seraient 
des mesures progressives est clairement infirmée. Dans ce 
contexte, défendre leur hausse équivaut à vouloir taxer les 
plus pauvres au profit des plus fortunés.

Par ailleurs, nous pouvons avancer une hypothèse expli-
cative du caractère régressif des taxes à la consommation 
au Québec. En effet, l’élément essentiel qui est au cœur des 
variations de progressivité des taxes à la consommation 
nous semble être l’évolution des revenus et dépenses des 
ménages – qui sont très peu discutés par Godbout et 
St-Cerny – et non la présence ou l’absence de crédit d’impôt. 
Le graphique 35 couvre la période la plus longue étudiée 
(1997-2009) et compare l’évolution des revenus disponibles 
(donc après transferts, impôt et cotisations) et des dépenses 
du premier et du cinquième quintile.

Alors que les plus riches ont vu leurs revenus croître de 
17  % et leurs dépenses augmenter de 36  % en dollars 
constants, les plus pauvres ont connu des hausses respec-
tives de 3 % et 4 %. Pendant que les plus riches dégageaient 
un revenu disponible de plus en plus grand, ce revenu sta-
gnait chez les ménages les plus pauvres. Alors qu’on pourrait 
penser qu’en cas de hausse de taxe, ceux et celles qui n’ont pas 
les moyens de dépenser plus vont réduire leur consomma-
tion de biens taxables, cette solution n’est simplement pas 

graphique 33 avec les données d’aujourd’hui, les taxes à la consommation 
sont clairement régressives.

graphique 33	 Taux effectif moyen de l’ensemble des taxes à 

la consommation pour chacun des quintiles, Québec (2010, 

2011, 2012)

0 % 

1 % 

2 % 

3 % 

4 % 

5 % 

6 % 

7 % 

8 % 

9 % 

10 % 

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5 

2010 2011 2012 

Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableaux 203-0022, 183-0006 et 326-0009 ; Revenu Québec et Ministère des 
Finances du Québec, Mémoire présenté à la commission des finances publique 
sur l’étude des mesures pour contrer la consommation de tabac de contrebande, 
septembre 2011. Estimations et calculs des auteurs.

graphique 34	 Taux effectif moyen de l’ensemble des taxes 

à la consommation pour chacun des quintiles (Méthode 

CFFP), Québec (2011)

0 % 

1 % 

2 % 

3 % 

4 % 

5 % 

6 % 

7 % 

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5 

Sources : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009 et CANSIM, 
tableaux 203-0022, 183-000 et 326-0009 ; Revenu Québec et Ministère des 
Finances du Québec, Mémoire présenté à la commission des finances sur l’étude 
des mesures pour contrer la consommation de tabac de contrebande, septembre 
2011 ; Luc Godbout et Suzie St-Cerny, La fiscalité au Québec : un regard compa-
ratif pour guider son renouvellement, Document de travail, CFFP, mai 2014, p. 
24-26. Estimations et calculs des auteurs.
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possible pour les quintiles les plus pauvres. C’est ce que 
montre le graphique 36 qui illustre la part des revenus dispo-
nibles occupés par les dépenses courantesa.

Comme on le voit, pour les deux quintiles inférieurs, la 
consommation courante est nettement plus importante 
que les revenus disponiblesb. Le troisième quintile dépense 
à peu près la totalité de son revenu disponible en dépenses 
courantes, tandis que les plus hauts revenus ont une cer-
taine marge de manœuvre, qui atteint environ 20 % de leur 
revenu disponible dans le cas du cinquième quintile. 

Qu’arrive-t-il alors lorsque survient une hausse de taxe ? 
Les ménages les plus pauvres peuvent-ils diminuer consé-
quemment leur consommation pour éviter de payer plus ? Il 
est évident que non : s’ils étaient en mesure de diminuer leur 
consommation courante, ils l’auraient fait depuis un moment 
déjà puisque leurs dépenses dépassent largement leurs reve-
nus et qu’on ne peut supposer que 20 % de la population se 

a	 Les données pour 2010-2012 tendent à confirmer cette situation d’en-
dettement, mais à des niveaux encore plus importants. Il est prématuré ce-
pendant d’affirmer quoi que ce soit avec seulement trois années disponibles.

b	 On peut se demander comment des ménages survivent en dépensant 
systématiquement plus que leurs revenus. Formulons quelques hypothèses 
à cet égard. La première et la plus évidente nous semble bien entendu l’en-
dettement, que nous avons étudié dans d’autres publications. On pourrait 
y ajouter d’autres explications, par exemple l’aide des parents à des étu-
diant·e·s après leur départ du domicile familial. Bien sûr, des phénomènes 
comme le travail au noir ou la mobilité entre les quintiles peuvent aussi 
expliquer comment des gens parviennent à survivre dans cette situation.

mettrait volontairement dans une situation constante d’en-
dettement. On peut donc supposer que les deux premiers 
quintiles ont atteint un niveau de dépense incompressible, 
en bas duquel ils ne peuvent plus descendre sans nuire 
considérablement à leur qualité de vie. Que se passe-t-il alors 
quand les niveaux de taxation augmentent sans que les 
salaires croissent ? Les ménages les plus pauvres se trouvent 
à dépenser davantage en taxes et s’endettent pour le faire. En 
haussant les taxes à la consommation, l’État encourage donc 
une hausse de l’endettement des ménages.

C’est l’évolution des revenus qui est la donnée centrale 
pour comprendre l’effet d’une éventuelle montée des taxes 
à la consommation sur la population la plus pauvre. Toute 
hausse de taxe qui dépassera une hausse de revenu ajoutera 
à l’endettement des plus pauvres. Les plus riches auront la 
possibilité de faire fluctuer leur consommation en fonction 
de leurs besoins, de leurs désirs et de leurs choix. Mais dans 
le contexte d’un revenu des plus pauvres qui stagne et d’un 
revenu des plus fortunés qui s’accroît, il est également évi-
dent qu’une telle taxe sera de plus en plus régressive.

Bref, continuer dans la direction d’une hausse des taxes à 
la consommation, sans s’attaquer à la question de la stagna-
tion des salaires ou sans augmenter la redistribution par 
l’impôt sur le revenu, signifiera continuer d’exiger des plus 
pauvres qu’ils modèrent leur consommation, tout en lais-
sant les plus riches consommer davantage alors que les 
taxes exigent d’eux un effort fiscal moindre. 

graphique 35	 Évolution des revenus disponibles et des 

dépenses taxables des premier et cinquième quintiles, 

Québec, en dollars constants de 2012 (1997-2009)
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Source : Statistique Canada, EDM, tableaux détaillés, 1997-2009. Calculs 
des auteurs.

graphique 36	 Part du revenu disponible consacrée aux dé-

penses courantes, par quintile (1997-2009), Québec 
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Conclusion

Cette étude a passé en revue deux arguments. Selon le premier, le Québec devrait se lancer 
sur la voie de la hausse des taxes à la consommation pour y suivre l’OCDE, mais surtout les 
pays scandinaves. Pour le second, cela se ferait sans peine, car les taxes à la consommation 
ne seraient pas, au final, régressives comme on le dit souvent. Notre étude a démontré les 
failles importantes de ces deux arguments.

Contrairement à ce que le premier argument laisse croire, les pays scandinaves ne sont 
pas du tout en train de hausser leur proportion de taxes à la consommation. En fait, sur la 
question de l’imposition, ils ne constituent pas un groupe homogène et n’ont d’ailleurs pas 
du tout connu la même évolution. En ce moment, on peut plutôt constater qu’ils procèdent à 
une diminution de la taxation des individus, alors que l’imposition des sociétés et les cotisa-
tions sociales occupent une part croissante de leur structure fiscale.

Par ailleurs, ces pays ont un marché du travail plus égalitaire que celui du Québec. Les diffé-
rences entre les salaires des dirigeant·e·s et celui des simples employé·e·s sont beaucoup moins 
marquées qu’au Québec. De plus, leur système d’imposition du revenu est plus fonctionnel que 
celui du Québec et répartit mieux la richesse. Leurs taxes à la consommation s’appliquent donc 
dans le contexte d’une plus grande égalité sociale. Bref, les pays scandinaves ne sont pas en train 
de faire une plus grande place aux taxes à la consommation dans leur structure fiscale, et celles 
qu’ils possèdent déjà sont appliquées dans un cadre plus égalitaire que celui du Québec.

Quant au second de ces arguments, il repose sur un choix méthodologique contestable. 
Nous avons vu qu’en appliquant un mode de calcul plus simple et plus proche de la réalité de 
l’action gouvernementale, les taxes à la consommation se révèlent, de 1997 à 2009, comme 
des mesures à taux unique, soit un mode de taxation désavantageux pour les personnes les 
plus pauvres. De 2010 à 2012, elles sont carrément régressives. Cela signifie que les personnes 
les plus pauvres doivent faire un effort plus important par rapport à leurs revenus que les 
personnes les plus riches.

Dans ce contexte, il apparaît que la proposition d’augmenter les taxes à la consommation 
est au final une politique publique qui renforcerait les inégalités sociales au Québec, alors 
que celles-ci vont déjà s’aggravant. La conséquence directe d’une telle hausse des inégalités 
serait un accroissement de l’endettement des ménages. Il nous semble donc préférable que le 
gouvernement s’abstienne d’adopter une telle politique.
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Lexique

Coefficient de détermination (R2) 
Outil statistique qui permet de mesurer la qualité de 
la régression linéaire simple. Le R2 se situe entre 0 et 
1. Plus il est près de 1, plus la corrélation est forte. 

Décile 
Les déciles sont une répartition en fonction du revenu 
de la population en 10 tranches égales. Ainsi, le pre-
mier décile (D1) est formé du 10 % le plus pauvre. Le 
dixième décile (D10) est le 10  % le plus riche de la 
population.

Indice ou coefficient de Gini 
Selon Statistique Canada, « les valeurs du coefficient de 
Gini varient entre 0 et 1. Une valeur de zéro indique que 
le revenu est également divisé entre les membres de la 
population : toutes les unités recevant exactement le 
même montant de revenu. Par contre, un coefficient de 
Gini de 1 dénote une distribution parfaitement inégale 
au sein de laquelle une unité possède l’ensemble du 
revenu de l’économie. Une diminution de la valeur du 
coefficient de Gini peut, dans une large mesure, être 
interprétée comme une diminution de l’inégalité, et 
vice versa. »

Prélèvement fiscal 
Prélèvement obligatoire d’un gouvernement qui 
prend principalement la forme d’impôt sur le revenu 
des particuliers, d’impôt des sociétés et de cotisations 
sociales.

Quintile 
Divise la population en 5 tranches égales. Ainsi, le 
premier quintile (Q1) correspond au 20  % le plus 
pauvre et le cinquième quintile (Q5), au 20 % le plus 
riche.

Rapport interdécile 
Les rapports interdéciles permettent de mesurer 
l’étendue des différences de revenus entre des déciles 
donnés.

Ratio IR/IC 
Le ratio IR/IC est la proportion du PIB que repré-
sentent les impôts sur le revenu qui est divisée par le 
pourcentage du PIB que représentent les taxes à la 
consommation.

Recettes fiscales 
Désigne l’ensemble des revenus provenant des taxes, 
des impôts et des cotisations sociales obligatoires de 
tous les paliers de gouvernement sur un territoire 
donné.

Taux de pression fiscale ou poids de la fiscalité 
Le terme de « poids de la fiscalité » est souvent utilisé 
comme synonyme à « taux de pression fiscale ». Il 
représente la proportion des recettes fiscales sur le 
PIB.

Taux effectif 
Le taux effectif est le taux d’imposition réellement 
payé par un individu ou une société. Ce taux repré-
sente la proportion de l’impôt payé sur l’ensemble des 
revenus bruts.

Taxes à la consommation 
Montant à verser au gouvernement pour une quan-
tité donnée d’un bien ou d’un service acheté (taxe 
d’accise) ou pour une part du montant d’une vente 
(taxe de vente).

Transferts gouvernementaux 
L’ensemble des paiements tels que les prestations fis-
cales et crédits d’impôt pour enfants, les prestations 
d’assurance-emploi, les pensions de vieillesse, les 
prestations de bien-être social, les bourses et subven-
tions de recherche, les prestations d’indemnisation 
des accidents de travail, les subventions aux Autoch-
tones et à leurs organisations, les pensions versées en 
vertu du Régime de pensions du Canada et du Régime 
des rentes du Québec et les allocations aux anciens 
combattants. 
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Annexe 1 – TVQ

tableau 6	 Taux effectif par quintile de la TVQ (1997, 2009)

8

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5 Tracé de la courbe

1997 5,20 % 5,40 % 5,60 % 5,49 % 4,98 %

1998 4,77 % 5,31 % 5,44 % 5,18 % 4,73 %

1999 4,41 % 5,05 % 5,10 % 4,81 % 4,75 %

2000 4,74 % 5,27 % 5,30 % 5,36 % 5,28 %

2001 4,61 % 5,33 % 5,42 % 5,16 % 5,22 %

2002 5,14 % 5,25 % 5,72 % 5,37 % 4,96 %

2003 4,60 % 4,96 % 5,31 % 5,48 % 4,97 %

2004 4,63 % 4,93 % 5,10 % 5,28 % 5,15 %

2005 4,83 % 4,81 % 5,14 % 5,17 % 4,76 %

2006 5,46 % 5,27 % 5,06 % 5,03 % 4,50 %

2007 4,44 % 4,70 % 4,91 % 4,74 % 4,43 %

2008 4,43 % 4,84 % 4,94 % 4,81 % 4,62 %

2009 4,04 % 4,68 % 4,75 % 4,55 % 4,55 %
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Annexe 2 – Taxe sur les carburants

tableau 7	 Taux effectif par quintile de la taxe sur les carburants (1997 à 2009)

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5

1997 0,65 % 0,99 % 1,10 % 1,05 % 0,88 %

1998 0,57 % 0,99 % 1,08 % 1,07 % 0,84 %

1999 0,68 % 1,01 % 1,03 % 0,99 % 0,85 %

2000 0,53 % 0,85 % 1,03 % 1,02 % 0,79 %

2001 0,58 % 0,81 % 0,95 % 0,82 % 0,69 %

2002 0,66 % 0,95 % 1,05 % 0,99 % 0,73 %

2003 0,59 % 0,82 % 0,87 % 0,91 % 0,70 %

2004 0,68 % 0,74 % 0,87 % 0,79 % 0,68 %

2005 0,59 % 0,70 % 0,79 % 0,84 % 0,57 %

2006 0,55 % 0,71 % 0,73 % 0,72 % 0,52 %

2007 0,50 % 0,65 % 0,76 % 0,72 % 0,52 %

2008 0,35 % 0,58 % 0,64 % 0,59 % 0,45 %

2009 0,48 % 0,69 % 0,74 % 0,72 % 0,55 %
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Annexe 3 – Taxe sur les boissons alcooliques9

tableau 8	 Taux effectif par quintile de la taxe sur les boissons alcooliques (1997 à 2009)

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5

1997 0,16 % 0,17 % 0,16 % 0,16 % 0,14 %

1998 0,17 % 0,15 % 0,17 % 0,16 % 0,14 %

1999 0,16 % 0,15 % 0,16 % 0,16 % 0,16 %

2000 0,19 % 0,16 % 0,16 % 0,14 % 0,16 %

2001 0,14 % 0,15 % 0,16 % 0,15 % 0,14 %

2002 0,15 % 0,15 % 0,15 % 0,14 % 0,15 %

2003 0,17 % 0,14 % 0,15 % 0,14 % 0,13 %

2004 0,13 % 0,15 % 0,16 % 0,14 % 0,13 %

2005 0,19 % 0,15 % 0,16 % 0,15 % 0,13 %

2006 0,20 % 0,17 % 0,17 % 0,12 % 0,13 %

2007 0,16 % 0,18 % 0,16 % 0,14 % 0,12 %

2008 0,16 % 0,16 % 0,14 % 0,13 % 0,13 %

2009 0,22 % 0,16 % 0,14 % 0,14 % 0,12 %
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Annexe 4 – Impôt sur le tabac

tableau 9	 Taux effectif par quintile de l’impôt sur le tabac (1997 à 2009)

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5

1997 0,62 % 0,49 % 0,41 % 0,33 % 0,26 %

1998 0,85 % 0,69 % 0,59 % 0,49 % 0,30 %

1999 0,89 % 0,62 % 0,59 % 0,40 % 0,33 %

2000 0,70 % 0,61 % 0,50 % 0,42 % 0,27 %

2001 0,97 % 0,82 % 0,79 % 0,53 % 0,44 %

2002 1,16 % 1,03 % 0,61 % 0,89 % 0,49 %

2003 1,05 % 1,02 % 0,79 % 0,76 % 0,48 %

2004 1,17 % 0,88 % 0,81 % 0,60 % 0,33 %

2005 0,84 % 0,57 % 0,71 % 0,43 % 0,24 %

2006 0,92 % 0,70 % 0,48 % 0,40 % 0,26 %

2007 0,70 % 0,58 % 0,47 % 0,41 % 0,21 %

2008 0,66 % 0,53 % 0,38 % 0,36 % 0,27 %

2009 0,85 % 0,47 % 0,46 % 0,33 % 0,22 %
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Annexe 5 – Ensemble des taxes à la consommation

tableau 10	 Taux effectif par quintile de l’ensemble des taxes à la consommation (1997 à 2009)

Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5

1997 6,63% 7,05% 7,27% 7,02% 6,26%

1998 6,13% 6,94% 7,10% 6,74% 5,97%

1999 6,09% 6,89% 6,88% 6,44% 6,06%

2000 6,35% 6,89% 7,08% 6,92% 6,57%

2001 6,03% 6,89% 7,03% 6,55% 6,32%

2002 6,92% 7,17% 7,72% 7,03% 6,28%

2003 6,51% 6,95% 6,95% 7,42% 6,30%

2004 6,49% 6,84% 6,93% 6,97% 6,44%

2005 6,78% 6,55% 6,89% 6,76% 5,79%

2006 7,06% 6,72% 6,67% 6,31% 5,39%

2007 6,02% 6,23% 6,31% 5,99% 5,33%

2008 5,63% 6,16% 6,19% 5,94% 5,41%

2009 5,40% 6,07% 6,01% 5,78% 5,49%
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